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Avant-propos : 

 
Ce mémoire constitue le rapport de stage de fin d’étude de l’école d’ingénieur en agronomie de 

Clermont-Ferrand VETAGRO SUP. Le stage réalisé correspond au semestre 10 de la formation 

ingénieur et s’est déroulé dans le cas présent sur la période qui s’échelonne du 18.04.16 au 

18.10.16. Il a permis de comprendre la réalité du terrain et de mettre en application les cours 

dispensés dans l’option Ingénierie du Développement Territorial suivie en dernière année de la 

formation. 

 

La mission avait pour vocation la valorisation des savoir-faire sur le département de l’Aveyron 

et concernait à la fois le Comité Départemental du Tourisme de l’Aveyron et la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de l’Aveyron. Un partenariat entre ces deux structures sera monté 

mais c’est avec le CDT12 que la convention du stage a été signée.   

 

Enfin, nous noterons que l’Association Aveyronnaise des Entreprises du Patrimoine Vivant, 

dont les entreprises ressortissantes ont été l’objet de l’étude menée, est une initiative de la CCI 

de l’Aveyron.  

 

 

N.B. : le terme de « visite d’entreprise » sera différencié de la filière qui régit cette activité par 

l’utilisation de majuscules comme suit : la filière de la « Visite d’Entreprise ».   
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Résumé :  
 

Le pôle d’excellence touristique « Tourisme de Savoir-faire » doit favoriser le 

rayonnement des savoir-faire français et donc appuyer la filière « Made-in-France » en France 

et à l’étranger à l’horizon 2020.  

C’est dans ce cadre que se positionne la mission de stage dont l’objectif est de structurer, 

développer et valoriser l’offre touristique en termes de Tourisme de Découverte des Savoir-

faire en Aveyron, et de positionner le département comme leader sur cet thématique au sein de 

la Région Occitanie. Ce projet pilote est porté par le Comité Départementale du Tourisme de 

l’Aveyron ainsi que la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aveyron. L’étude sera menée 

au travers les Entreprises du Patrimoine Vivant.   

 

Compte-tenu de la conjoncture actuelle favorable au développement des savoir-faire en 

France et à leur mise en tourisme, quatre objectifs permettant d’atteindre la finalité ont été 

dessinés :  

 

1. Développer une nouvelle offre touristique sur les savoir-faire d’excellence en Aveyron : 

élaboration d’un circuit routier  

2. Élaborer un guide pratique d’appui à la professionnalisation sur la filière « Visite 

d’Entreprise » 

3. Co-piloter à l’échelle du département les Journées Nationales des Savoir-faire 

d’Excellence les 14 et 15 octobre 2016 pour fêter les 10 ans du label EPV  

4. Rédiger un communiqué de presse sur les « Savoir-faire locaux » pour le forum Presse 

DepTour en Janvier 2017 à Paris 

 

L’aboutissement permettra au département de l’Aveyron de se positionner comme leader sur la 

filière Visite d’Entreprise au sein de la Région Occitanie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés : Tourisme – savoir-faire – visite d’entreprise – Aveyron - Entreprise du 

Patrimoine Vivant  
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Abstract: 
 

 

The pole of touristic excellence untitled “Tourism of Know-How”  has to improve the influence 

of French know-how and to develop the “Made-in-France” in France but also in foreign 

countries by 2020.  

 

It is in this context that was defined the internship theme. The main goal is to structure, develop 

and promote tourism offering in terms of Tourism of know-how in the department of Aveyron, 

France. The goal is also to put the department of Aveyron in the first step in terms of Tourism 

of Know-How in the region Occitanie. This pilot project is supported by the Comité 

Départemental du Tourisme de l’Aveyron (Departmental Commission of Tourism of Aveyron) 

and the Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aveyron (Chamber of Commerce and 

Industry of Aveyron). The study will be conducted on Living Heritage Companies.  

 

Considering the good present circumstances for Tourism oh Know-How development, four 

goals has been drawn in order to reach the leader position of Aveyron in the region Occitanie: 

1. To develop a new touristic offer about Living Heritage Compagny that is to say to 

elaborate a road racing.  

2. To elaborate a practical guide by supporting the professionalization of the die “Visiting 

companies”. 

3. To co-pilot the National Days of Excellent Know-How at the departmental level the 

October 2016, the 14th and 15th in order to celebrate the 10 years-birthday of EPV label.  

4. To write a press release about the “local Know-How” for the Press forum DepTour in 

Paris in January 2017. 

 

 

The result of each of these four goals will allow the department of Aveyron to develop its 

touristic offering in terms of Tourism of Know-How and to be considered as a leader in this 

theme in the region Occitanie.  

 

 

Key words: Tourism – know-how - corporate tour – Aveyron – Living Heritage Company 
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Introduction 
 

 

Le tourisme de savoir-faire consiste en la découverte des techniques, des métiers, des 

traditions et du fonctionnement d’une filière artisanale ou industrielle (ISM, 2016). Il se traduit 

notamment par la visite d’entreprises ou d’ateliers qui permettent au visiteur de s’immerger 

dans les conditions réelles de fabrication des produits et de découvrir des sites habituellement 

interdits au grand public. En 2015, le  Ministère des Affaires étrangères et du Développement 

international a créé cinq pôle d’excellence touristique, dont un pôle est intitulé « Tourisme de 

Savoir-faire » afin de renouveler l’image touristique de la France. En effet, la filière Visite 

d’Entreprise s’est structurée au cours de ces dernières années et permet de quantifier 

aujourd’hui un nombre croissant d’entreprises ouvrant leurs portes au public à titre exceptionnel 

ou permanent. En 2014, c’est 2000 entreprises ouvrant régulièrement leurs portes au public qui 

ont permis l’accueil de plus de 13 millions de visiteurs, dont 1 million d’étrangers (AVE, 2015). 

Parmi ces 2000 entreprises, on dénombre à 500 celles qu’on pourrait qualifier comme les 

fleurons de l’économie française : les entreprises labellisées Entreprises du Patrimoine Vivant 

(EPV). Ce label d’Etat reconnaît le savoir-faire d’excellence et la haute valeur ajoutée apportée 

par les entreprises sur leurs produits. 1 247 entreprises sont aujourd’hui labellisées en France, 

dont 85 sont recensées en nouvelle Région Occitanie, qui, de par la fusion des régions Midi-

Pyrénées et Languedoc-Roussillon, se positionne très favorablement sur la filière Visite 

d’Entreprise. Un département s’inscrit comme moteur grâce à la valorisation touristique de son 

patrimoine unique au sein de la nouvelle grande région : l’Aveyron. La singularité de ce 

territoire s’exprime au travers ses savoir-faire d’excellence et on dénombre à 23 les Entreprises 

du Patrimoine Vivant. Néanmoins, l’offre touristique actuelle concernant la découverte des 

savoir-faire aveyronnais n’est pas structurée et ne permet pas la distinction du label EPV. Or, 

les Entreprises du Patrimoine Vivant contribuent également à la renommée des produits les plus 

emblématiques du territoire comme les couteaux de Laguiole, le fromage Roquefort ou les 

ganteries de Millau. L’objet de cette étude sera dont de promouvoir les savoir-faire d’excellence 

en Aveyron au travers le label EPV. Un projet pilote sur le Tourisme de Découverte des Savoir-

faire permettra de mettre en lumière le patrimoine unique de l’Aveyron et de positionner ce 

dernier comme département leader sur la thématique au sein de la Région Occitanie. Nous 

tâcherons plus particulièrement de répondre à la problématique suivante :  

Comment structurer, développer et valoriser l’offre touristique en termes de tourisme 

de savoir-faire en Aveyron ? 

Pour y répondre, nous exposerons dans un premier temps les éléments de contexte de 

cette mission qui se tient dans une conjoncture favorable au Tourisme de Savoir-faire. La 

méthodologie appliquée au projet pilote sera détaillée en fonction des différents objectifs fixés 

et permettront la meilleure compréhension des résultats obtenus. Enfin, nous clôturerons l’étude 

par une mise en perspective du projet, de ses avantages pour les parties prenantes ainsi que son 

inclusion dans le SRDEII (Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et 

d’Internationalisation) de la région Occitanie.  
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Partie 1 : La conjoncture favorable dans laquelle se définit la 

mission de stage 
 

La mission de stage a pris place dans un contexte favorable au développement du Tourisme de 

Savoir-faire à l’échelle nationale. Pourquoi et comment s’est défini le sujet d’étude ? 

 

1. Du Tourisme industriel au tourisme de savoir-faire 
Le tourisme industriel est un terme encore largement employé aujourd’hui, à tort. Associé à la 

visite de sites industriels bruyants, sales et évoquant le travail à la chaîne pénible des ouvriers, 

il n’est plus actuel et laisse place désormais au tourisme de savoir-faire, plus séduisant. L’idée 

reste la même : visiter les entreprises pour en découvrir les process de fabrication. Qu’en est-il 

exactement ? Quels enjeux se cachent derrière la filière de Visite d’Entreprise ? Quelle place 

donner au Tourisme de Savoir-faire en Aveyron ?  

 

1.1. Une définition fonction de la sémantique  
C’est dans les années 1990 qu’émerge rapidement ce que l’on appelle le « Tourisme 

industriel », où l’on permet au grand public de découvrir ce qu’il se passe à l’intérieur des 

usines. Ce tourisme est définit par l’agence de développement touristique ATOUT France 

comme « la découverte par le public d’un site présentant un savoir-faire appartenant au passé, 

au présent ou à l’avenir ». Il se rapporte à la visite d’entreprises en activité, de tous secteurs, 

que ce soit industriel, administratif, commercial, agricole, artisanal, de service, scientifique et 

même touristique. Concrètement, il s’agit, pour l’entreprise, d’ouvrir ses portes au public pour 

faire découvrir in situ ses conditions de production et la valeur ajoutée que l’entreprise apporte 

au produit.  

L’ACFCI (Assemblée des Chambres françaises de Commerce et d’Industrie) distingue trois 

types d’activités qui se rapportent à ce type de tourisme, plus tard dénommé « Tourisme de 

Découverte Economique » :  

- La visite d’entreprise en activité 

- La découverte du patrimoine industriel et des musées techniques (type écomusées) 
- La visite de sites scientifiques (type laboratoires) 

 

A noter que pour cette étude, nous utiliserons le terme de «visite d’entreprise » au sens 

large, c’est-à-dire que nous intégrerons sous ce même terme et par abus de langage, 

« l’ensemble des entreprises en activité réalisant des visite de leurs espaces de production et/ou 

bénéficiant d’espaces d’exposition (show-room), et d’espaces de projection vidéo ».  
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1.2. La Visite d’Entreprise au cours du temps 
Le tourisme d’entreprise n’est pas une mode ou nouveau concept qui s’inscrit dans les 

tendances actuelles. Ci-dessous figure un bref historique des grandes étapes du tourisme de 

« visite d’entreprise » en France permettant de mieux comprendre son origine et ce vers quoi il 

a abouti aujourd’hui :  

 

 

 

La filière Visite d’Entreprise s’est donc structurée au cours du temps et permet aujourd’hui de 

définir clairement les acteurs impliqués ainsi que les secteurs d’activités les plus concernés. 

Quels sont-ils ? 

 

 

1.3. Les acteurs du Tourisme de Découverte Économique 
 

Le tourisme de découverte économique regroupe des acteurs à la fois économique et 

politiques, publics et privés. En plus des entreprises, on compte notamment les chambres 

consulaires et en priorité les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI) ainsi que les 

Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA) qui s’assurent de la professionnalisation de ce 

secteur grâce à un appui technique et de conseils. 

La communication et la promotion de ces ouvertures au public sont souvent relayées par les 

organismes de tourisme représentant les différentes échelles territoriales : les comités régionaux 

et départementaux du tourisme ainsi que les offices de tourisme à l’échelle infra territoriale. On 

remarque aussi la présence des EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunal) sur 

le développement de cette filière Visite d’Entreprise. Il est effectivement important d’impliquer 

l’ensemble des institutionnels des différentes échelles afin de maintenir une stratégie cohérente 

sur le territoire entre les instituions ainsi que de favoriser le «travailler ensemble ».  

 

Figure 1 : Structuration de la "Visite d'Entreprise"  au cours du temps 
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Enfin, des opérateurs privés peuvent se joindre à ce type de tourisme. On notera 

principalement des tours opérateurs ou agences de voyages, mais aussi de start up comme 

Wesavoirfaire.com.  

 

Qu’en-est-il réellement ? A ce jour, que représente ce nouveau produit touristique ?   

 

 

2. La Visite d’Entreprise en chiffres aujourd’hui en France   
2.1. Quelle part de marché représente la filière ? 

 

La structure qui se veut aujourd’hui référente en matière de visite d’entreprise est 

représentée par l’Association de la Visite d’Entreprise (AVE). Fondée en 2012 à l’initiative de 

l’agence d’ingénierie spécialisée sur la visite d’entreprise et le tourisme industriel ADEVE 

(Agence de Développement de la Visite d’Entreprise), cette association travaille actuellement 

autour de trois axes majeurs en lien avec l’activité « visite d’entreprise ».  

Une mission d’Observatoire a révélé que 13 millions de personnes ont visité une entreprise 

en France en 2014, soit 10% de plus que la fréquentation en 2012. A cela s’ajoute un nombre 

marquant : 5000 ; c’est le nombre d’entreprises ouvertes à la visite en France en 2014. On note 

cependant une dichotomie dans le format : certaines entreprises accueillent du public de façon 

annuel, d’autres à titre exceptionnel dans le cadre de journée portes ouvertes par exemple. 

On peut donc se poser la question de la répartition statistique des 5000 entreprises sur ces 

deux formats : les entreprises ouvrent-elles majoritairement existe-t-il une prédominance à titre 

exceptionnel ou annuel ?  

 

Les études menées par l’Observatoire d’AVE ont permis d’apporter des réponses et 

montrent notamment que : 

 

 50% des entreprises ouvrent leurs portes à titre régulier dans le cadre de programmes 

annuels portés par des territoires. Le premier organisme à proposer ce genre de 

manifestation a été la métropole d’Angers avec le « Made in Angers » depuis l’année 

2000, ainsi que la programmation « Et voilà le travail » par le CDT de Seine-Saint-

Denis depuis l’année 2000 également.  
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 50% des entreprises ouvrent ponctuellement dans le cadre de Journées Portes 

Ouvertes à l’instar des Journées Européennes du Patrimoine. Un regroupement par 

secteur d’activité permet la création d’évènement du type « Semaine de l’Industrie », 

« Le Printemps des Liqueurs », « Les Journées de l’Industrie Electrique EDF », « Les 

Coulisses du bâtiment », etc. Ces manifestations sont à la fois portées par des acteurs 

du privé ou l’entreprise elle-même type EDF, ou des structures publiques comme les 

CCI et la Semaine de l’Industrie. 

 

 

Qu’elles soient publiques ou privée, on remarque une diversité des secteurs d’activité touché 

par la filière Visite d’Entreprise. On peut donc se poser la question d’une prédominance d’un 

secteur par rapport à d’autre : certains secteurs d’activités sont-ils plus propices à la visite 

d’entreprise ?  

 

 

2.2. Quels secteurs d’activité dominent la filière Visite d’Entreprise ? 
Le diagramme ci-dessous (ATOUT France, 2014) permet de mettre en lumière la diversité des 

secteurs d’activité qui ‘inscrivent dans la filière Visite d’Entreprise. On remarque cependant 

une grande disparité dans les parts que représentent chacun de ces secteurs.  

 

 
Figure 2 : Diagramme de répartition des secteurs d'activité les plus représentés sur la filière Visite d'Entreprise en France 

en 2012 

On s’aperçoit que le secteur de l’agro-alimentaire/vins et spiritueux domine avec 60% du 

nombre de visite total en France en 2014. C’est ensuite le secteur de l’artisanat qui prend la 

seconde place avec 18%.  On peut corréler ce résultat avec le fait que la France valorise sa 

gastronomie comme un élément touristique incontournable touristique à la fois pour le public 

français mais aussi étranger. Les entreprises surfent également sur la tendance actuelle de « bien 

manger » et de « manger local » qui incite le consommateur à venir vérifier par lui-même 

l’origine de ce qu’il mange afin d’être cohérent avec ses choix. Ce dernier adapte ses façons de 

consommer et devient par conséquent un consom’acteur.  

 

Agroalimentaire, 
vins & spiritueux

60%
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18%

Energie et 
environnement

10%
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Industrie 
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Malgré des disparités évidentes, la filière Visite d’Entreprise touche un large panel de secteur 

d’activité en France. On se demande pourtant ce qui pousse, aujourd’hui, les entreprises à 

accueillir du public et à aménager leurs espaces de production afin de développer un produit 

touristique qu’est leur visite d’entreprise. Quels sont les enjeux ? Les retombées sont-elles 

avantageuses malgré les contraintes liées à l’accueil du public ?  

 

 

3. Des enjeux poussés par des attentes convergentes de la part des 

différentes parties prenantes 
3.1. Les enjeux pour l’entreprise 

Les entreprises évoluent à l’heure actuelle dans un contexte concurrentiel et économique 

difficile. Pour augmenter leur chiffre d’affaire, certaines d’entre-elles ont fait le choix de 

développer une activité complémentaire : faire visiter leur entreprise. Elles ont trouvé à cette 

activité plusieurs avantages parmi lesquels (ATOUT France, 2012) :  

 Un enjeu commercial grâce aux retombées directes ou indirectes par le biais de la 

billetterie et/ou des achats à la boutique, dans le cas d’une production de produits dits 

« finis ».  

 C’est également un outil de communication à triple enjeux : promouvoir le « Made-

in-France », développer la notoriété de l’entreprise et adopter de la transparence et de 

dialogue en terme de politiques et de stratégies QSE (Qualité – Sécurité – 

Environnement) vis-à-vis de ses visiteurs et donc potentiellement de ses clients. 

L’objectif est qu’à la fin de la visite le visiteur devienne «ambassadeur de la marque ». 

 Le parcours entamé pendant la visite permet de mettre en valeur les équipes de 

l’entreprise. L’enjeu de management interne est donc important à considérer puisqu’il 

permet de donner de l’importance à chacun des salariés par la reconnaissance de leur 

travail quotidien.  

 Enfin, la visite d’entreprise a pour vocation de séduire les jeunes publics. Il est 

important de redorer l’image de l’industrie ou de l’entreprise quel que soit son secteur 

d’activité pour maintenir un marché de l’emploi et valoriser des métiers encore trop 

souvent méconnus aux yeux des plus jeunes. 

 

L’entreprise, malgré les frais d’investissement et de fonctionnement qui peuvent apparaître avec 

le développement d’une activité touristique, peut se positionner favorablement à la Visite 

d’Entreprise compte tenu des nombreux avantages qu’elle peut y gagner sur le court, moyen et 

long terme. Néanmoins, le public est-il en attente de ce produit touristique que constitue la visite 

d’entreprise ? 

 

  



 

  

Figure 3 : La roue expérientielle de P. HETZEL 
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3.2. Vers un tourisme expérientiel : les attentes des clients devenus 

visiteurs 
Selon la Revue de Presse 2015 d’AVE, la visite d’entreprise répond à une attente 

croissante des consommateurs. Elle constitue notamment une occasion de découvrir autre 

chose, de sortir des sentiers battus, au sens propre comme au figuré ; mais offre également la 

possibilité de pénétrer dans les coulisses des sites habituellement interdits au public. C’est aussi 

l’occasion pour le consommateur devenu visiteur de comprendre, être rassuré quant à la qualité 

des produits de l’entreprise, de voir le processus de fabrication, de vérifier l’origine des matières 

premières, de voir les conditions dans lesquelles travaillent les ouvriers, etc. C’est donc un 

moyen d’effacer les préjugés et/ou inquiétudes que peuvent relayer les médias et de se faire sa 

propre vision de ce qu’est aujourd’hui, en France, une entreprise dans toute son intégrité.  

De même, le visiteur souhaite pratiquer un tourisme actif ; il veut sortir des sentiers 

battus, il est désireux de partager et il est à la recherche de prestations fortes en émotions, 

ludiques et mémorables. « Les voyageurs veulent bouffer du local, vibrer, apprendre, 

participer, se dépasser, se dépayser, échanger et ce dans tous les secteurs de consommation, 

mais encore plus en tourisme » (Perron M., 2015). En bref, le visiteur souhaite vivre une 

expérience unique. C’est ce que l’on nomme désormais le tourisme expérientiel, résultat du 

basculement de l’économie de service centrée sur la valeur d’usage à une économie centrée sur 

la valeur émotionnelle (Dragin, 2016). 

L’expérience, « c’est le fait d’éprouver quelque chose, considéré comme un élargissement 

ou un enrichissement de la connaissance, du savoir, des aptitudes ». La Commission 

Canadienne de Tourisme, qui travaille sur la notion de tourisme expérientiel, le définit comme 

« un genre de tourisme conçu pour susciter les interactions entre les visiteurs et les gens du 

coin, favoriser les conversations, stimuler les sens, forger des liens au niveau physique, 

émotionnel, spirituel, social ou intellectuel ». On achète un produit, on se souvient d’une 

expérience touristique. (CCT, 2011). Il n’existe vraisemblablement pas de définition officielle 

du tourisme expérientiel mais ce dernier peut se traduire par différentes caractéristiques, à 

savoir (Rache A., 2013) : 

- Il inclut les personnes rencontrées, les lieux visités et les activités pratiquées 

- Il permet aux visiteurs d’acquérir de nouvelles connaissances et de stimuler divers sens 

- Il va au-delà de la théorie ;  il présente la réalité et fait vivre une expérience véritable 

- Il permet aux touristes de découvrir de nouvelles cultures, façons de faire et activités 

 

Patrick HETZEL, professeur à Paris II Panthéon-Assas et rédacteur en chef de Décisions 

Marketing explique la façon de maîtriser un produit, un service ou une marque au service de 

l’expérience en résumant les principaux mobiles du consommateur d’aujourd’hui. La « roue 

expérientielle »  (figure 3) propose différentes voies d’accès pour reconquérir le client en 

passant en revue toutes les facettes de la création d’une offre innovante. On peut facilement 

l’adapter au tourisme expérientiel car celle-ci se base sur le comportement des consommateurs 

de manière général, or le touriste est lui aussi un consommateur. 

 

La question à laquelle on s’intéresse ici est la suivante : la visite d’entreprise peut-elle se 

concevoir comme une expérience à part entière ? Compte tenu des critères précédents, il semble 

qu’on puisse construire une visite d’entreprise comme expérience unique : celle de découvrir et 

d’apprendre de nouvelles choses dans un cadre différent.  
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3.3. Une opportunité pour le territoire  
Pour le territoire, il s’agit d’une réelle opportunité pour montrer le dynamisme et la 

richesse du patrimoine économique local. La visite d’entreprise est une offre complémentaire 

locale peu saisonnière qui s’adapte à tout public et à tout budget. La filière Visite d’Entreprise 

permet de renforcer l’offre touristique annuelle sur le territoire, ce qui permet de le valoriser, 

de l’animer et le fédérer autour d’une nouvelle thématique, ici le Tourisme de Découverte des 

Savoir-faire (ATOUT France & ACFCI, 2012). Le côté non délocalisable des savoir-faire et de 

l’apprentissage de ces métiers renforce le caractère exceptionnel de ce type de visite en 

apportant une valeur ajoutée à la marque, au produit touristique, et donc au territoire. 

L’exemple le plus marquant est, à l’échelle de la France, le « Made-in-Angers » porté 

par la métropole angevine. On notera aussi bien sûr la programmation « Et voilà le travail » par 

le CDT de Seine-Saint-Denis, mais aussi le « Made in chez nous : qu’est-ce qu’on fabrique ici » 

par le CDT du Doubs ou encore « Les secrets de nos boites » porté par la CCI Finistère.  

 

 

4. Une mission de stage qui s’inclue dans une conjoncture favorable 

au rayonnement des savoir-faire 
4.1. Le Tourisme de savoir-faire, nouveau pôle d’excellence touristique  

 

A l’issue des Assises du tourisme de 2014, le Ministre des affaires étrangères, Laurent 

Fabius, a annoncé la mise en place de cinq pôles d’excellence touristique qui doivent permettre 

de renouveler et d’adapter l’offre touristique française aux évolutions des attentes des touristes 

français et étrangers.  

Ces cinq pôles s’articulent autour de thèmes porteurs comme l’œnotourisme, la montagne en 

été, l’écotourisme, le tourisme nocturne et enfin le tourisme de savoir-faire (France Diplomatie, 

2015). Ce dernier pôle a pour objectif de fédérer les entreprises et ateliers concernés avec les 

professionnels du tourisme. Un comité de pilotage a publié un document intitulé « 19 mesures 

en faveur du développement du tourisme de savoir-faire et de sa promotion à l’international ». 

(cf. annexe 1)  

Plusieurs aspects y sont abordés :  

- Pour les territoires : l’objectif de valorisation de leur savoir-faire d’excellence doit être 

conçu comme élément de parcours de visite parmi les autres sites touristiques ou comme 

élément d’attractivité en tant que tel 

- Le tourisme de savoir-faire représente un réel intérêt économique et humain 

- Les difficultés actuelles se concentrent sur les contraintes réglementaires qui peuvent 

constituer un frein pour les entreprises. Enfin, l’emploi excessif du terme « tourisme 

industriel » au détriment de « tourisme de savoir-faire » ne renvoie pas une image 

positive à la filière Visite d’Entreprise.  

  

Ces 19 mesures constituent le fil rouge sur lequel se basera la mission de stage, afin de 

développer le potentiel non négligeable en matière de Tourisme de Savoir-faire sur le 

département de l’Aveyron. 

 

Désormais, nous nous attèlerons à parler de Tourisme de Découverte des Savoir-faire tel que 

nous l’avons collectivement décidé pour l’étude menée au cours de cette mission. Nous ne 

parlerons désormais plus de Tourisme de Découverte Economique mais de Tourisme de 

Découverte des Savoir-faire, plus en adéquation avec ces 19 mesures mais aussi avec les 

singularités du territoire qui font l’objet de la démarche d’attractivité territoriale Aveyron Vivre 

Vrai©. 
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4.2.  Constat : un riche potentiel en Aveyron pour le Tourisme de 

Découverte de Savoir-faire 
 

Le constat au premier semestre de 2016 est le suivant : le Tourisme de Découverte des 

Savoir-faire n’est pas un axe stratégique développé par le Comité Départemental du Tourisme 

de l’Aveyron (CDT). On trouve sur le site internet dans la rubrique Découvrir > Artisans, 

entreprises sur laquelle sont listées l’ensemble des entreprises, soit 428 ateliers et artisans d’art 

qui accueillent du public dans l’ensemble du département. Concernant la visite, il existe trois 

critères permettant de sélectionner les visites agroalimentaires, les visites d’artisanat et les 

visites d’industries.  Les entreprises peuvent parfois être difficilement valorisées car elles se 

confondent dans une masse importante de sites à visiter. Une volonté de structurer davantage 

cette offre s’est donc progressivement imposée compte tenu du fort potentiel de l’Aveyron. 

 

En effet, si l’on regarde le classement par région en termes de fréquentation touristique des 

entreprises ouvertes au public, on constate que l’ex région Midi-Pyrénées se classe 2ème derrière 

la région PACA avec plus d’1,4 millions de visiteurs en 2012 (AVE, 2012). L’Observatoire 

d’AVE n’a pas publié de chiffres plus actualisés par région. Les entreprises en tête de la région 

en nombre de visites sont : l’aire du Viaduc de Millau (Aveyron) avec 300 000 visiteurs, la 

coutellerie de Laguiole Honoré-Durand (Aveyron) avec 180 000 visiteurs et enfin Caves de 

Roquefort Société (Aveyron) avec 150 000 visiteurs. Ce sont trois grands sites touristiques 

situés dans un seul et même département : celui de l’Aveyron. L’enjeu pour le département est 

donc primordial afin de maintenir sa position de leader sur la filière Visite d’Entreprise au sein 

de la nouvelle Région Occitanie.  

En parallèle, si l’on regarde les chiffres concernant l’ex Languedoc Roussillon, classée en 

3ème position avec près d’un million de visiteurs par an, on constate un trio de tête porté par : 

L’Oulibo (Aude) et ses 130 000 visiteurs, Cellier des Templiers (Pyrénées-Orientales) et ses 

100 000 visiteurs et enfin le Salin d’Aigues Mortes (Gard) qui draine 96 000 visiteurs par an. 

Si l’on se base sur les statiques de 2012 et que l’on estime de manière approximative le 

positionnement de la région Occitanie, on atteint un nombre de visiteurs cumulés de 2,4 

millions, ce qui reste légèrement inférieur aux approximations de la région PACA, leader de la 

Visite d’Entreprise, avec près de 2,5 millions de visiteurs par an. 

Bien qu’il serait pertinent d’actualiser les chiffres de fréquentation ainsi que de 

repositionner chaque nouvelle région sur ce classement, la filière Visite d’Entreprise reste un 

enjeu non négligeable pour la région Occitanie, et donc pour le département de l’Aveyron qui 

cumulent davantage de visiteurs à lui seul que le trio de tête de l’ex région Languedoc-

Roussillon réparti sur trois départements.  

 

 

 

  



 

  



22 
  

4.3. Un potentiel à exploiter, une mission de stage à créer 
 

C’est dans ce contexte favorable à la filière Visite d’Entreprise que s’est posé le cadre de la 

mission de stage. En effet, une vive demande de la part de la CCI de l’Aveyron ainsi que de du 

CDT de l’Aveyron a été de promouvoir le Tourisme de Découvert des Savoir-faire, et 

notamment au travers du label Entreprise du Patrimoine Vivant (EPV). Il s’avère en effet que 

ces entreprises, au nombre de 23 sur le département (cf. annexe 2), représentent, de par la 

valorisation du label EPV, l’excellence des savoir-faire français. 

Il a donc été décidé de mener l’étude à partir de cet échantillon, certes non représentatif de 

la diversité des entreprises sur le département, mais à l’avantage d’être multisectoriel et de 

constituer un socle d’entreprises prêtes à s’investir dans une démarche de mise en visite. 

L’objectif final reste néanmoins d’élargir aux entreprises non EPV afin de développer une  offre 

complète sur le Tourisme de Découverte des Savoir-faire et de structurer davantage les 

entreprises déjà ouvertes au public. 

Ce qui fait la force de l’Aveyron tient en partie au travail de collaboration de longue date 

entre les acteurs de la CCI et ceux du CDT. Il a donc semblé naturel de travailler également en 

partenariat pour ce projet de Tourisme de Découverte de Savoir-faire et de répondre à différents 

objectifs mais convergents vers une seule et même finalité :  

 

 Comment valoriser et structurer l’offre de Tourisme de Savoir-faire en Aveyron afin de 

positionner le département comme territoire pilote dans la nouvelle région Occitanie ?  

 

Ce travail de collaboration permettra de structurer une offre complète et transversale en 

termes de Tourisme de Découverte des Savoir-faire. En effet, à ce jour, la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de l’Aveyron se positionne comme l’interlocuteur privilégié pour les 

entreprises du territoire grâce à son rôle d’appui et de conseil, également sur un volet tourisme. 

Le Comité Départemental du Tourisme de l’Aveyron valorise quant à lui ces initiatives locales 

grâce à sa stratégie de communication via le site internet Tourisme Aveyron, les blogs, les 

réseaux sociaux et désormais l’application Smartphone « Sortir en Aveyron ». 

Un travail d’équipe sera donc mené durant les six mois de stage. Il concernera 

principalement un noyau de trois personnes référentes : M. Éric MAURY (chargé de mission 

Webmarketing & Attractivité) représentant le CDT de l’Aveyron, Mme Nathalie Ilieff 

(conseiller PME – mission EPV) et M. Paul RETIF (conseiller tourisme) représentants de la 

CCI de l’Aveyron.   

 

 

4.4.  Une entrée facilitatrice grâce au label EPV 
 

La qualification de projet « pilote » sur la mission de Tourisme de Découverte des Savoir-

faire a impliqué de travailler sur un échantillon d’entreprises suffisant et à fort potentiel pour la 

filière Visite d’Entreprise. Comme évoqué plus haut, si l’on regarde le nombre d’entreprises et 

artisans répertoriés comme «ouvrant à la visite » auprès du CDT, le nombre s’élève à 427. Afin 

de sélectionner un échantillon significatif d’entreprises pouvant être inclus dans le projet pilote, 

il a donc été rapidement décidé de travailler sur les entreprises labellisées Entreprise du 

Patrimoine Vivant. Les secteurs d’activité sont diverses et la moitié des EPV de l’Aveyron 

s’inscrit déjà dans une filière de Visite d’Entreprise toute l’année. A cela s’ajoute la réalisation 

d’une étude préalable dénommée « Quel potentiel pour les visites d’entreprises labellisées 

EPV ? » (2016) et  réalisée par des étudiants de l’Ecole de Gestion et de Commerce de la CCI 

Aveyron avait déjà permis d’amorcer le projet et de travailler avec cet échantillon.  

 

Par ailleurs, comment se distingue le label d’Etat « Entreprise du Patrimoine Vivant » ? 
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4.4.1. Présentation du label EPV en quelques mots 

Le label « Entreprise du Patrimoine Vivant » est un label d’Etat multisectoriel, mis en 

place en 2006 et créé par la loi en faveur des PME (Petites et Moyennes Entreprises) du 2 août 

2005, pour distinguer les entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux et industriels 

d’excellence. Les EPV sont répertoriées en sept univers : la décoration, le patrimoine bâti, les 

équipements professionnels, les arts de la table, la culture et les loisirs, la mode et la beauté et 

enfin la gastronomie. Enfin, la durée de validité de ce label est de cinq ans, durée au bout de 

laquelle chaque entreprise est de nouveau soumise à un passage en commission. Il était décerné 

jusqu’à présent par M. Emmanuel Macron, ancien ministre de l’Economie, de l’Industrie et du 

Numérique et Mme Martine Pinville, secrétaire d’Etat chargée du commerce, de l’artisanat, de 

la consommation et de l’économie sociale et solidaire (ISM, 2016).  

 

Concernant l’éligibilité de ce label, il peut être attribué « à toute entreprise qui détient 

un patrimoine économique, composé en particulier d’un savoir-faire rare, renommé ou 

ancestral, reposant sur la maîtrise de techniques traditionnelles ou de haute technicité et 

circonscrit à un territoire ». Toutes les entreprises exerçant une activité de production, de 

transformation, de réparation ou de restauration et réunissant les trois conditions suivantes, 

peuvent déposer un dossier : 

 

 Détenir un patrimoine économique spécifique 

 Détenir un savoir-faire rare, notoire et indiscutable 

 Etre renommées pour la dimension culturelle de leurs prestations ou de leur localisation 

 

 

Les entreprises disposent également d’avantages portant sur quatre éléments : la 

reconnaissance, la fiscalité, la communication et le développement commercial.  

 

 

4.4.2. Le label EPV en quelques chiffres 

Il existe aujourd’hui 1365 entreprises labellisées EPV en France (ISM, 2016), qui 

représentent plus de 60 800 emplois et un chiffre d’affaires cumulé annuel de plus de 13,6 

milliards d’euros.  

Ce sont souvent des PME puisque 66% ont moins de 20 salariés. La valeur patrimoniale 

est ancrée dans leur histoire, c’est pourquoi ce sont souvent plusieurs générations qui se 

succèdent et perpétuent le savoir-faire traditionnel. En effet, 24,5% des EPV ont été créées 

avant 1900, et 21,2% entre 1900 et 1950 (ISM, 2015). 

  

 

En quelques mots, le label EPV permet la reconnaissance et la garantie d’un savoir-faire rare et 

exceptionnel qui allie souvent tradition et modernité. Il a également une volonté de soutenir la 

filière « Made-in-France » aux échelles nationale et internationale.  

 

  



 

  

Figure 4 : Répartition du nombre d'EPV par département en Juillet 2016 (Source ISM) 
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4.4.3. Une répartition géographique inégale 

Les entreprises labellisées EPV sont réparties de façon inégale sur le territoire. Les 

chiffres n’ont pas été réactualisés suite à la loi du 7 août 2015 sur la Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République (loi NOTRe). Les régions qui présentent le plus d’entreprises 

labellisées étaient les suivantes : Ile-de-France, Rhône-Alpes, PACA et Limousin.  

 

En ce qui concerne la région Occitanie à laquelle on s’intéressera plus particulièrement, 

on chiffrera à 138 le nombre d’entreprises labélisées en ex région Midi-Pyrénées et à 32 le 

nombre d’EPV en ex région Languedoc-Roussillon. La région Occitanie compte donc à ce jour 

85 entreprises labellisées EPV, dont 23 sont en Aveyron. En supportant un quart des EPV de la 

région Occitanie, l’Aveyron présente un fort potentiel et se potentiel et se positionne comme 

département moteur en terme de Tourisme de Découverte des Savoir-faire. La carte ci-contre 

montre en effet la forte proportion en EPV dans l’Aveyron comparé aux autres départements 

de la grande Région voire même au niveau national. 

 

 

4.5.  Une mission de stage qui s’organise en multiprojet 
 

Dans une finalité de positionner l’Aveyron comme pilote au sein de la région Occitanie sur 

la filière Visite d’Entreprise sur la thématique de Tourisme de savoir-faire, la mission de stage 

a tout d’abord été définie autour de deux objectifs (respectivement les 1 et 2 ci-dessous) avant 

d’intégrer deux autres objectifs dont l’information à la CCI et au CDT de l’Aveyron a été 

communiquée après le début du stage.  

Après une phase de benchmarking sur le Tourisme de Découverte Economique et le tourisme 

expérientiel, il a donc été défini quatre axes d’études :  

 

1- Développer une nouvelle offre touristique sur les savoir-faire d’excellence en 

Aveyron : élaboration d’un circuit routier  

 

L’objectif principal commandité par le CDT dès le début de la mission a été de 

concevoir un circuit sur le Tourisme de Découverte des Savoir-faire reprenant les EPV déjà 

ouvertes à la visite. Ce circuit routier a pour vocation de s’inscrire comme une nouvelle offre 

et une « vitrine » des savoir-faire d’excellence en Aveyron. Il cible notamment les potentiels 

publics qui pratiquent l’itinérance à savoir les motocyclistes et les camping-caristes. Ce circuit 

a été conçu comme un produit d’appel, permettant de cibler de potentiels visiteurs en quête de 

tourisme de savoir-faire.  

 

 

2- Elaborer un guide pratique d’appui à la professionnalisation sur la filière « Visite 

d’Entreprise » 

Il s’agit ici d’une demande de la part de la CCI. Ce guide pratique traduit la stratégie 

d’appui à la professionnalisation des entreprises dans le secteur du tourisme. Il s’agira donc de 

concevoir et de rédiger un guide très pragmatique permettant de réaliser des autodiagnostics 

pour encourager et favoriser les entreprises à accueillir du public grâce à la complémentarité 

des prestations telles que des formations par exemple.  
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3- Co-piloter à l’échelle du département les Journées Nationales des Savoir-faire 

d’Excellence les 14 et 15 octobre 2016 pour fêter les 10 ans du label EPV  

La CCI a été commanditée pour co-piloter cet évènement à l’échelle du département de 

l’Aveyron. Dans le cadre du partenariat monté pour le projet de pilotage sur le Tourisme de 

Découverte des Savoir-faire, le CDT est également impliqué dans l’organisation de ces journées 

et notamment sur les phases de communication et de promotion. L’enjeu est de jouer le rôle 

d’interface entre l’Etat et les entreprises EPV afin de faciliter la communication et d’organiser 

au mieux ces journées portes ouvertes et d’en mesurer l’impact dans la perspective de perpétuer 

l’évènement.  

 

 

4- Rédiger un communiqué de presse sur les « Savoir-faire locaux » pour le forum 

Presse DepTour en Janvier 2017 à Paris 

Enfin, la rédaction du communiqué de presse permettra de promouvoir l’Aveyron 

auprès des journalistes presse et tourisme lors du forum DepTour Presse les 16 et 17 janvier 

2017. Environ 70 départements y participent chaque année. Le concours Colette Martin 

organisé chaque année porte en 2017 le thème « Savoir-faire locaux » auxquels une trentaine 

de départements concourent.  

 

Cette thématique vient donc conforter le projet pilote de Tourisme de Découverte des 

Savoir-faire ainsi que la stratégie d’entrée sur les EPV.    

 

 

Quelle méthodologie a été adoptée pour la mise en place de ces quatre objectifs ?  

 

 

  



 

Figure 5 : Schéma d'aide à la compréhension des objectifs successifs dans la mission 
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Partie 2.  Un projet, quatre objectifs : application d’une 

méthodologie rythmée par le calendrier 
 

La méthodologie suivie pour la réalisation de ces quatre sous-mission qu’on dénommera 

objectifs a été adapté au mode « multi projet ». La difficulté a été de maintenir une certaine 

cohérence vis-à-vis des entreprises concernées. Comment ? 

 

1. Une conjoncture qui bouscule le calendrier 
 

Les deux derniers objectifs précédemment évoqués sont venus se greffer par la suite au projet 

pilote. Il a donc fallu adapter la méthodologie pour ne pas solliciter de façon anarchique les 

entreprises labellisées EPV et de travailler de façon efficiente. 

 

Pour mieux comprendre la façon dont la mission a évolué, le schéma figure 4  permet d’éclaircir 

la manière dont les objectifs se sont succédés selon le contexte et la conjoncture favorables. 

Nous reviendrons par la suite sur le détail des quatre objectifs. 

 

 

2. Une méthodologie qui se construit au fur et à mesure 
 

Tout d’abord, la difficulté de la mission a été d’atteindre des objectifs différents aux moyens 

de mise en œuvre et aux outils déployés différents. Dans une logique de cohérence et 

d’implication maximale des EPV dans le projet, la démarche participative a été largement 

employée. Les AG des 3 juin et 23 septembre 2016 ont permis de discuter et de transmettre les 

informations futures auprès des EPV. Ce fût également un moyen de présenter les actions à 

venir et amorcer de futurs entretiens téléphoniques ou mails. Par ailleurs, une réunion de travail 

a été spécialement organisée pour le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire le 22 

juillet 2016 afin de vérifier la démarche participative du projet.  

 Enfin, un contact intermédiaire régulier par téléphone a permis de construire une relation 

de confiance auprès de chacune des EPV de l’Aveyron.  

 

Cette relation de confiance a été essentielle dans le travail de préparation des quatre objectifs 

de la mission. 

 

 

2.1. Objectif 1 : Développer une nouvelle offre touristique sur les savoir-

faire d’excellence en Aveyron : élaboration d’un circuit routier 
 

L’objectif principal sollicité par le CDT de l’Aveyron a été l’élaboration d’une nouvelle 

offre touristique qui se traduit par un circuit routier. Il s’agit de présenter l’ensemble des EPV 

qui accueillent du public régulièrement et toute l’année sur un circuit afin de valoriser les savoir-

faire locaux. Ce type de produit s’adresse principalement aux publics qu’on qualifiera 

d’itinérants ; à savoir ceux qui se déplacent à l’aide de véhicules, motorisés ou non. Il n’en est 

pas moins que les locaux, touristes, et personnes qui séjournent en Aveyron en séjour court ou 

long pourront découvrir plus facilement ce patrimoine de savoir-faire grâce à ce circuit qui 

apparaîtra sur le site internet tourisme-aveyron.com sous la rubrique Circuit > Savoir-faire. 
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Enfin, grâce à la méthode de cross-marketing, ce nouveau circuit verra son offre 

renforcée grâce à un algorithme fonction de la distance et de la géolocalisation et permettra de 

proposer une succession de sites touristiques supplémentaires à découvrir dans un périmètre 

proche du circuit.  

 

 

Stratégie adoptée :  

Le benchmarking avait pour objectif de clarifier la situation sur ce que l’on appelait 

encore le Tourisme de Découverte Economique à l’échelle nationale. Une réflexion a été menée 

par la suite sur la pertinence d’un circuit par rapport à un évènement de type « Made-in-

Angers ». Néanmoins, il a été rapidement décidé de maintenir l’idée d’un circuit, plus pertinente 

et plus facile à organiser compte tenu de la démarche pilote du projet de Tourisme de 

Découverte des Savoir-faire. L’avantage du circuit se trouve dans sa dimension intemporelle et 

il permettra de valoriser les entreprises toute l’année.  

 

 

Moyens mis en œuvre :  

Un travail de croisement de données ainsi qu’un travail de synthèse de l’information ont 

été menés. Il a également fallu collecter de l’information plus précise sur chaque entreprise 

EPV et sa visite d’entreprise. Cette dernière étape s’est traduite par l’élaboration d’un 

questionnaire en ligne, dont le détail sera exprimé sous l’objectif « Elaboration d’un guide 

pratique ». 

 Egalement, la validation de l’idée de ce circuit s’est faite en accord avec les entreprises 

EPV lors de la réunion de travail organisée le 22 juillet 2016.  

 La trace du circuit s’est élaborée grâce à l’application My Maps de Google afin de 

visualiser l’itinéraire, d’obtenir facilement le kilométrage complet, la durée totale cumulée ainsi 

que l’exportation au format .kml pour l’inclure dans la base de donnée du site internet 

Tourisme-Aveyron.  

 

Contacts établis pour cet objectif :  

 Le circuit s’est élaboré principalement en collaboration avec Éric MAURY et suite à 

l’accord de la partie prenante principalement concernée : les entreprises EPV.  

 Par ailleurs, l’assemblage des contenus textes, photos, trace a été réalisé par les équipes 

du CDT.  
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Calendrier :  

La répartition du travail pour construire ce circuit s’est faite de manière assez espacée dans le 

temps. Ci-contre figure le diagramme de Gantt simplifié pour comprendre les échéances et 

l’avancée de cet objectif dans le temps.  

 

 

2.2. Objectif 2 : Elaborer un guide pratique d’appui à la 

professionnalisation sur la filière « Visite d’Entreprise » 
 

Stratégie adoptée :  

La stratégie adoptée pour la création et la rédaction du guide pratique a été rigoureuse. La 

phase de benchmarking a pu mettre en exergue l’existence d’un document publié par ATOUT 

France : La visite d’entreprise. Ouvrir ses portes au public pour mieux valoriser son entreprise. 

Ce document de 198 pages est adressé aux entreprises qui souhaitent intégrer un volet 

touristique à leur offre. Néanmoins, le choix a été de créer un guide pratique, et accessible dans 

la compréhension de la démarche à entamer, et dont la liste de contacts des organismes adaptés 

est aveyronnaise.  

La conception du guide pratique CCI a été pensée de sorte à ce qu’il soit le plus pratique à 

l’utilisation, mais qu’il apporte suffisamment d’informations pour que les essentiels de la visite 

d’entreprise soient acquises par des entreprises débutantes dans cette filière. En complément, 

les entrepreneurs pourront accéder à davantage d’informations grâce à une rubrique « Pour aller 

plus loin » mentionnant des sites internet qu’on qualifiera de « sites ressources » ainsi qu’une 

rubrique « Contact » permettant de communiquer avec les organismes référents sur le 

département de l’Aveyron sur les thèmes de la sécurité, l’accessibilité, les bureaux de contrôles, 

etc. Le service proposé par la CCI de l’Aveyron sur le Tourisme de Découverte des Savoir-faire 

a donc pour vocation d’être complet : depuis le guide jusqu’aux prestations de conseils et de 

formations.  

Enfin, la question du format s’est également posée. Il a été arrêté de maintenir une version 

numérique, qui sera proposée aux entreprises ayant déjà eu un premier contact avec un 

conseiller de la CCI. Le nombre de page sera fixé à 20 maximum afin de synthétiser et de 

clarifier l’information.  
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Moyens mis en œuvre :  

 La première étape de ce travail a été de questionner l’échantillon EPV sur leurs 

habitudes liées à la Visite d’Entreprise. Une répartition selon la situation de chaque entreprise 

a permis de dégager trois catégories permettant l’envoi de trois questionnaires adaptés :  

- Les entreprises ouvertes à la visite 

- Les entreprises qui souhaitent entrer dans la démarche d’ouverture à la visite 

- Les entreprises qui n’ouvrent plus / ne souhaitent pas s’engager dans une démarche 

d’ouverture à la visite 

 

Une phase de traitement des données a ensuite permis de dégager les besoins et les freins 

par rapport à la filière Visite d’Entreprise. Un travail collectif  a permis de dégager les axes 

dominants à détailler dans le guide.  

La recherche d’information pour apporter des réponses à ces éléments s’est majoritairement 

basée sur le document d’ATOUT France. Sur la partie réglementaire, des sites officiels comme 

service-public-pro ou sitesecurite.com ont été consultés. En matière d’hygiène, la démarche 

adoptée a été de consulter les documents de synthèse en matière de politique sanitaire mis à 

disposition sur la plateforme AgroTice ainsi qu’à partir des textes de la réglementation 

européenne fournie par la DDCSPP (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 

Protection des Populations) Aveyron (CE n°852/2004 et CE n°853/2004).  

Enfin, nous avons adopté la méthode AGILE pour vérifier la pertinence des contenus auprès 

des premières intéressées : les entreprises EPV. Un échantillon de cinq EPV accueillant déjà du 

public a donc été sollicité pour lire les contenus du guide et de rendre compte d’un avis 

professionnel par rapport à la réalité du terrain. Les entreprises sélectionnées ont été : la 

coutellerie de Laguiole Honoré-Durand (coutellerie), Roquefort Y. Combes (fromagerie), Le 

Sac du Berger (atelier de cuir), la Ganterie Causse (ganterie), et la Naucelloise (IAA). 

 

Finalement, la partie mise en forme suivra la charte éditoriale CCI.  

 

 

Contacts établis pour cet objectif :  

 Les échanges ont été principalement orientés avec la CCI de l’Aveyron afin de répondre 

aux objectifs attendus et notamment avec Paul RETIF. 

Dans une quête de recherche d’informations à jour et quasiment exhaustives sur les thématiques 

Sécurité – Hygiène – Accessibilité, des contacts avec les organismes spécialisés ont été pris ; 

soit la Direction Départementale des Territoires (DDT) de l’Aveyron, le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (SDIS) de l’Aveyron et le service Sécurité et Qualité des Denrées 

Alimentaires de la DDSCPP Aveyron.   

 

 

 

Calendrier :  

Le calendrier suivi pour ce deuxième objectif s’est réparti sur une période de quatre mois et 

dont la phase importante de collecte et de synthèse de données a été réalisée durant l’été, 

permettant de mettre à profit le temps d’indisponibilité des entreprises à cause de leur activité 

saisonnière.  
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2.4. Objectif n°3 : co-piloter à l’échelle du département les Journées 

Nationales des Savoir-faire d’Excellence les 14 et 15 octobre 2016 pour 

fêter les 10 ans du label EPV  
 

Le label EPV est un label d’Etat dont la mission de promotion et de valorisation relève 

de l’Institut Supérieur des Métiers (ISM). En 2016, le label EPV fête ses 10 ans et c’est à 

l’occasion de cet anniversaire que l’ISM et l’Association de la Visite d’Entreprise (AVE) ont 

décidé d’organiser les 14 et 15 octobre 2016 les journées nationales de l’ouverture au public 

des EPV, intitulées « Journées Nationales des savoir-faire d’excellence ». À l’instar des 

Journées Européennes du Patrimoine, il s’agit pour les entreprises labellisées d’ouvrir leurs 

portes au grand public sur une ou deux de ces journées selon les volontés de chacun. 

 

Les structures organisatrices : 

Dans le cadre de son rôle de promotion du label, l’ISM est la structure organisatrice 

principale de cet événement, qu’elle co-organise avec l’Association de la Visite d’Entreprise 

(AVE), dont le site internet est intitulé Entreprise&Découverte, et qui a monté un Observatoire 

sur la filière de la Visite d’Entreprise. On notera l’absence de l’association nationale des EPV 

en tant qu’entité et partie prenante dans cet évènement.  

L’événement se réalise sous l’égide du ministère de l’économie, de l’Industrie et du numérique. 

Il implique et sollicite également l’Association des Régions de France (ARF) afin de garantir 

un succès maximal de ces journées portes ouvertes en local.  

Concernant l’Aveyron, la CCI avait été sollicitée par l’ISM dès début juin pour co-

piloter l’évènement à l’échelle du département.  

 

Les enjeux :  

Plusieurs enjeux ont été clairement identifiés par l’ISM. Ils sont multiples et concernent 

aussi bien la dynamique régionale que la formation, l’apprentissage et l’emploi. Ils se déclinent 

en trois objectifs majeurs :  

 

 L’Emploi et la formation : promouvoir les secteurs et métiers d’avenir, notamment 

auprès des publics jeunes du collège (classe de 3ème) à l’université 

 Le développement des entreprises : promouvoir et valoriser les entreprises 

d’exception EPV auprès du grand public 

 La communication territoriale : valoriser l’identité des territoires à travers la 

découverte de la culture économique 

 

Les cibles :  

Les cibles identifiées sont multiples : bien sûr les jeunes sont une des cibles phares de 

l’événement, mais les locaux sont également visés afin qu’ils deviennent de réels ambassadeurs 

du territoire. S’ajoutent également le grand public mais aussi les institutionnels et les médias 

afin de valoriser le territoire sous un nouvel angle et de favoriser la notion de « travailler 

ensemble ».  

 

Une sous-mission intégrée au projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire 

Puisque la mission de stage a pour vocation de promouvoir le Tourisme de Découverte 

des savoir-faire en Aveyron et ce notamment au travers du label EPV, il est apparu légitime et 

cohérent d’intégrer cette mission de co-pilotage dans le stage. 
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Stratégie adoptée :  

 

Suite à l’annonce de cet évènement lors de l’AG du 3 juin 2016, les dirigeants ou 

responsables EPV ont été contactés sous forme d’entretiens téléphoniques dans les quinze jours 

qui ont suivi cette AG. Ces entretiens avaient pour vocation d’obtenir de façon individuelle leur 

opinion sur le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire ainsi que leur participation 

provisoire aux JPO des 14 et 15 octobre 2016. Nous noterons également que cette prise de 

contact avait pour vorientation le développement d’une confiance réciproque entre les différents 

acteurs du projet grâce au relationnel privilégié.  

La phase de communication et de promotion de l’évènement s’est également organisée 

de façon à en informer les établissements scolaires du territoire et le grand public 

respectivement par mail et par promotion radio (ici radio TOTEM), site internet (url 

epvaveyron.com) et réseaux sociaux.  

Enfin, l’enjeu donné par l’ISM concernant « l’information jeune public et scolaire » a 

nécessité un travail spécifique. Le rôle d’interface a de nouveau été joué, mais cette fois entre 

les établissements scolaires et les EPV.  

 

 

Moyens mis en œuvre :  

 La mobilisation du sens relationnel et des compétences de communication ont été 

primordiales sur cet objectif. Il a également fallu jouer le rôle d’interface entre l’Etat représenté 

par l’ISM et les Entreprises du Patrimoine Vivant.  

L’organisation de l’évènement a globalement suivi le calendrier imposé par l’ISM 

puisque c’est cet institut qui coordonne l’évènement à l’échelle nationale. C’est l’ISM qui 

détient le nombre de participants, le pack communication, les relations avec AVE etc… 

 

 

Contacts établis pour cet objectif :  

 Les échanges de mails et téléphone auprès de l’ISM se sont principalement réalisés avec 

la responsable communication de l’ISM Agathe DJELALIAN ainsi qu’avec la référente AVE 

Cécile PIERRE. 

Une rencontre avec radio TOTEM s’est tenue en août afin de préparer la campagne de 

publicité sur les ondes locales. Les échanges se sont ensuite faits par mail.  

Enfin, deux mails d’information ont été envoyés fin juin et début septembre pour informer les 

établissements scolaires du 2nd degré de l’Aveyron sur ces journées portes ouvertes, et 

notamment du vendredi 14 octobre 2016.  

 

 

Calendrier :  

 

Le diagramme ci-contre montre la répartition des tâches effectuées pour atteindre cet objectif. 

L’essentiel du travail se constitue à partir du mois d’août 2016 afin de préparer la promotion de 

l’évènement sur les différents médias.   
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2.5. Objectif 4 : Rédiger un communiqué de presse sur les « Savoir-faire 

locaux » pour le forum Presse DepTour en Janvier 2017 à Paris 
 

Note : cet objectif sera élaboré avec l’ensemble des entreprises aux savoir-faire d’exception en 

Aveyron mais ne traitera pas que des EPV.  

 

Le communiqué de presse sur la valorisation des « Savoir-faire locaux » s’est 

directement inséré dans le projet mené au cours de la mission de stage. L’objectif fixé est de 

séduire un maximum de journalistes lors du forum DepTour les 16 et 17 janvier 2017 afin de 

promouvoir le département de l’Aveyron au niveau national. En effet, ce sont ces mêmes 

journalistes qui relaieront les produits touristiques en lien avec la thématique « savoir-faire 

locaux » auprès des potentiels futurs touristes. Il s’agit donc de mettre particulièrement en avant 

les « nouveautés » sur la thématique afin de séduire les journalistes et donc les touristes.  

 

 

Stratégie adoptée :  

La réflexion menée s’est voulue stratégique afin de respecter les conventions de 

rédaction du communiqué de presse tout en apportant une certaine originalité.  

Concernant le contenu, il n’était clairement pas envisageable de passer à côté des sites 

incontournables du département comme Roquefort et Laguiole. Néanmoins, afin de valoriser 

aussi des entreprises inconnues ou presque aux yeux des journalistes, la volonté a été de mettre 

en avant des entreprises moins connues au regard de la France entière mais qui représentent un 

savoir-faire unique et local.  

L’ensemble devait se construire dans la continuité de la démarche d’attractivité 

territoriale Aveyron Vivre Vrai©. L’idée de promouvoir les savoir-faire au travers les 

dimensions humaine et patrimoniale s’est donc rapidement avérée comme légitime.  

Nous avons choisi de réaliser ce communiqué par une entrée sous le mot « clé ». Les 

clés des savoir-faire en Aveyron sera le titre du communiqué. Nous reprendrons ensuite l’idée 

de matière pour valoriser les savoir-faire du territoire. Quatre paragraphes reprenant les 

thématiques du cuir, de la gastronomie, de la pierre et du métal permettront de valoriser les 

entreprises sélectionnées au travers quatre termes en adéquation avec l’image Aveyron Vivre 

Vrai© : Tradition - Passion - Création - Innovation. Chacun des quatre paragraphes sera 

chapeauté par une citation d’un acteur important du département. La citation générale mettra 

en valeur Pierre Soulages dont son travail d’artiste a repris depuis toujours l’utilisation de 

différentes matières pour réaliser ses œuvres, et dont le musée à Rodez est un site touristique 

majeur en Aveyron. 

 Enfin, une réflexion sur le packaging joint à ce communiqué a été menée. Nous 

reprendrons l’idée de clé et réaliserons un trousseau de clé pour chacun des membres du jury 

du concours Colette Martin auquel. Ce trousseau reprendra des morceaux de matières afin de 

développer les sens des jurés afin de faire le lien avec le communiqué de presse en soi. 

L’ensemble sera disposé dans une chemise.   

 

Moyens mis en œuvre :  

 La sélection des entreprises s’est réalisée grâce à la bonne connaissance du territoire des 

acteurs respectifs du CDT et de la CCI, et notamment grâce à l’expérience de Jackie BRU et à 

l’appui EPV de la part de Nathalie ILIEFF. 

Un travail en concertation avec Jackie BRU sera donc à mener. Néanmoins, faute de temps, ce 

communiqué ne sera rédigé qu’à partir de début Octobre. La version finale ne pourra donc pas 

apparaître dans ce rapport. 
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Contacts établis pour cet objectif :  

Les acteurs ayant pris place dans la réflexion de ce communiqué de presse ont été 

principalement des personnes du CDT ; à savoir : la chargée de mission presse CDT Jackie 

BRU, le Webmaster Christian SABATHIER et Éric MAURY. Nathalie ILIEFF prendra 

également part à l’élaboration de ce communiqué de presse pour représenter la CCI.   

 

Calendrier :  

La phase d’implémentation du communiqué de presse sera effective dans la dernière phase du 

stage principalement, et notamment sur les trois dernières semaines. 

 

 

 
2.6. Un multi-projet échelonné dans le temps 

 
Nous venons de détailler la méthodologie adaptée à chacun des objectifs mentionnés. 

Si l’on croise l’ensemble des données sur la répartition des tâches au cours de ces six mois de 

stage, on constate une phase de réflexion, de conception et de préparation jusqu’à mi-juillet. 

La phase d’implémentation du projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire s’est 

ensuite réalisée à la suite jusqu’à l’atteinte des objectifs de façon successive en Septembre et 

Octobre 2016.  

 Le diagramme de Gantt simplifié général figure 10 permet de visualiser la succession 

des différents objectifs et la répartition du travail au cours de ces six mois.  

 

 

Nous venons de détailler la méthodologie qui a été mise en place pour chacun de ces objectifs 

et pour le projet de façon plus globale. Voyons désormais la traduction de ces objectifs de 

façon concrète.  
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Partie 3 : La phase opérationnelle de la mission  
 

Nous développerons dans cette partie l’ensemble des résultats obtenus par objectif.  

 

1. Développer une nouvelle offre touristique sur les savoir-faire 

d’excellence en Aveyron : élaboration d’un circuit routier 
La compilation et la structuration de données a contribué à l’élaboration du circuit 

routier. La phase de benchmarking a permis de montrer une structuration des EPV en sept 

univers selon le classement ISM. Néanmoins, il a vite été notifié que certaines des EPV 

aveyronnaises pouvaient être catégorisées dans plusieurs de ces univers ce qui rendait cette 

notion assez floue. Par ailleurs, pour plus de cohérence avec la démarche d’attractivité 

territoriale Aveyron Vivre Vrai©, et dans l’idée de travailler sur des notions de Tourisme 

Expérientiel, nous avons rapidement choisi de travailler sur une structuration des EPV 

aveyronnaises en cinq thématiques : le cuir, l’acier, le bois, la pierre et la gastronomie. La 

sémantique employée pour le circuit sera donc le terme de « matière », malgré la thématique 

gastronomie qui n’est pas une matière apparente. En effet, l’idée de matière possède un sens 

marketing plus fort, il permet d’inclure implicitement l’idée de sensations et d’émotions, 

recherchées ici pour développer la notion d’expérience à vivre. La « matière » s’accommode 

également davantage avec les dimensions de savoir-faire, d’ancrage territorial des entreprises, 

de tradition de celles-ci. Vivre une expérience au travers de la découverte des matières nous a 

donc semblé cohérent en accord avec le territoire, son patrimoine, son savoir-faire et la marque 

territorial Aveyron Vivre Vrai©. L’adoption du titre « Sur la route des matières » sera 

rapidement adoptée.  

 

Afin de construire le contenu de ce circuit, nous avons recensé 12 entreprises labellisées 

EPV qui répondent aux critères évoqués paragraphe 1.1. Partie 1. Plus exactement, nous 

recensons par thématique : cinq entreprises « Cuir », deux entreprises « Acier », une entreprise 

« Bois », une entreprise « Pierre » et trois entreprises sous la thématique « Gastronomie », ce 

qui permet de montrer la diversité des secteurs d’activités qui s’articulent sur le territoire et 

labellisées. 

La rédaction des contenus s’est traduite sous le même schéma que celui de la route des 

vins, soit en six paragraphes répartis sur la page web. La valeur expérientielle a tenu une place 

importante dans la rédaction et l’emploi des termes. Un vocabulaire de choix a été sélectionné 

pour mettre en éveil les sens des lecteurs. L’objectif était de traduire l’expérience à vivre au 

travers des textes et d’encourager le lecteur à devenir visiteurs. Le champ lexical de chacun des 

cinq sens sera également largement utilisé. Enfin, la dimension anthropologique cachée derrière 

le terme de « savoir-faire » a également pris son importance. Le choix des termes les plus 

pertinents est stratégique compte tenu du temps moyen de lecture d’une page web par un 

internaute : environ 10 secondes en moyenne. Les internautes procèdent à une lecture en 

diagonale des textes, ne cherchant que l’information qu’ils recherchent. Quant à la fréquentation 

du site du CDT, un visiteur passe en moyenne 3’07’’ pour un total de 2,87 pages consultées 

(source 2015).  

La phase d’étude préliminaire ayant révélé une certaine hétérogénéité des 

géolocalisations de ces EPV sur l’ensemble du département, ceci à encourager à créer une 

boucle qui se répartie sur les deux-tiers du département. Seul l’ouest du département ne 

bénéficie pas d’un nombre important d’entreprises EPV, ceci étant expliqué par le patrimoine 

historique minier de cette région. Nous dessinons donc un circuit de 331km de long.  

 Enfin, la sélection des photos s’est faite en accord avec les textes. La photothèque riche 

du CDT a permis de sélectionner les six visuels en lien avec les six paragraphes rédigés et en 

maintenant la traduction du Tourisme de Découverte des Savoir-faire. 



 

 

  

Figure 11 : Capture d'écran du circuit routier « Sur la route des matières » 



35 
  

La mise en ligne du circuit « Sur la route des matières » s’est faite le 07.09.16. La figure 

11 ci-contre permet de visualiser la mise en forme sur la page web.  

 

 

 

2. Élaborer un guide pratique d’appui à la professionnalisation sur 

la filière « Visite d’Entreprise » 
 

En ce qui concerne le questionnaire en ligne afin d’identifier les besoins et les freins des 

entreprises EPV par rapport à la visite d’entreprise, on note un taux de participation de 50% 

dont la majorité des répondantes sont celles pratiquant déjà l’activité. Les résultats montrent 

clairement des difficultés et un manque d’information sur la partie législative concernant la 

sécurité, l’hygiène et l’accessibilité. Le classement en ERP (Etablissement Recevant du Public), 

pourtant obligatoire pour tout établissement accueillant du public, n’est pas systématique. Les 

résultats du questionnaire envoyés aux entreprises qui accueillent déjà du public sont présentés 

en annexe.   

 

 

La méthode « agile » a permis d’apporter les dernières modifications sur les contenus et 

l’articulation de ces derniers. La stratégie d’opter pour un sommaire simple et structuré en 

questions ouvertes a été retenue. Cependant, pour plus de praticité à l’utilisation, un petit 

sommaire reprenant chaque sous-partie a été inclus en début de chaque partie. En définitive, le 

guide s’intitule « S’engager dans la visite d’entreprise et valoriser son savoir-faire – Guide 

pratique en 3 points ». Il s’articule autour de ces trois questions : 

- Point 1 : Pourquoi ouvrir à la visite : quels avantages pour mon entreprise ? 

- Point 2 : Comment bien concevoir sa visite ? 

- Point 3 : Quelles conditions réglementaires pour ouvrir à la visite ? 

 

Il apporte des éléments conformes à la législation mais aussi des conseils sur la 

démarche à adopter en termes de conception de la visite et de qualité de prestation. Les 

rubriques « Pour aller plus loin » et « Contact » ont été maintenues. Des autodiagnostics 

permettent à l’entrepreneur de situer son entreprise sur chaque point et de l’éclairer quant à son 

aptitude à l’ouverture à la visite.   

 

L’objectif fixé a donc été atteint : le guide pratique semble répondre aux besoins et 

attentes des entreprises et sera publié fin septembre. L’accompagnement que propose désormais 

la CCI de l’Aveyron sur la filière Visite d’Entreprise est complet et permettra désormais aux 

entreprises aveyronnaises de concevoir un produit touristique autour de la visite d’entreprise.  

 

 

NB : La mise en forme de ce guide n’étant pas terminée au moment de la rédaction de ce 

mémoire, nous avons préféré ne pas le faire figurer en annexe. 

 

 

 

 

 

 



  

Figure 12 : Plan de répartition des spots publicitaires sur Radio TOTEM 
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3. Co-piloter à l’échelle du département les Journées des Savoir-

faire d’excellence les 14 & 15 octobre 2016 pour fêter les 10 ans 

du label EPV 
 

L’organisation de ces journées s’est faite en local et en relation avec l’ISM. Une 

formation à l’accueil du public sera également dispensée par un référent de l’Association de la 

Visite d’Entreprise (AVE), qui travaille en partenariat avec l’ISM pour l’évènement. Cette 

formation d’une demi-journée est gratuite. Elle est proposée aux huit nouvelles régions 

suivantes car leurs nombres d’entreprises labellisées EPV est important : Grand Est, Ile-de-

France, Normandie, Occitanie, Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle Aquitaine, Pays-de-la-Loire, 

Provence-Alpes-Côte-D’azur. 

Concernant la région Occitanie et l’ensemble de ses ressortissants EPV, la formation  se 

déroulera le vendredi 16 septembre 2016 après-midi dans les locaux de la CCI de Rodez. C’est 

l’Aveyron qui a été sélectionné par l’ISM pour cette formation compte tenu de son nombre 

important d’EPV sur le territoire et de sa démarche en faveur du développement du Tourisme 

de Savoir-faire.  

Ceci conforte la finalité de la mission du stage qui est de positionner le département 

comme territoire pilote au sein de la région Occitanie.  

 Au total, la moitié des entreprises labellisées EPV de la région Occitanie participent à 

ces journées, soit 24 entreprises. Concernant le département de l’Aveyron, 14 des 23 entreprises 

ont manifesté leurs participations à ces portes ouvertes.  

 

 

COMMUNICATION 

Jeune public et scolaires 

Un des enjeux mentionnés par l’ISM a été de promouvoir l’excellence des savoir-faire 

français auprès du jeune public. 

Concernant la promotion de ces journées auprès des scolaires de la 3ème à la terminale en 

Aveyron, deux établissements du second degré se sont révélés intéressés au 10 septembre 2016. 

Notre rôle s’arrêtera à la mise en relation de ces établissements avec les entreprises EPV 

concernées.  

 

Grand public 

En termes de communication au grand public, une stratégie de multiplication des sources 

d’informations a été menée. On compte au final l’utilisation de quatre médias : la radio, la 

presse, les réseaux sociaux et le relai page web.   

Concernant le média radio, il permet de promouvoir l’évènement auprès d’une large tranche 

de public, depuis les familles jusqu’aux seniors toutes catégories socio-professionnelles 

confondues. Sur les conseils de la responsable radio TOTEM, nous avons donc décidé de 

diffuser un spot publicitaire d’une durée de 25s sur l’ensemble du département de l’Aveyron 

soit sur les antennes de Rodez – Millau et Villefranche-de-Rouergue. La répartition des 61 spots 

publicitaires s’est établie sur la semaine précédant l’évènement et sur des horaires différents 

d’un jour à l’autre afin de diffuser l’information le plus largement possible, en fonction des 

heures d’écoute et donc des publics cibles. La répartition est visible sur la figure 12 ci-contre.  

 

 

 

 

 

  



 

Figure 13 : schéma d'organisation du communiqué de presse sur les savoir-faire locaux 
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4. Rédiger un communiqué de Presse sur les « savoir-faire 

locaux » pour le forum presse DepTour en Janvier 2017 à Paris  
 

Comme évoqué précédemment, la rédaction du communiqué de presse s’effectuera 

principalement les deux premières semaines d’octobre. Le résultat final ne sera donc pas 

diffuser dans ce mémoire. 

Néanmoins, la trame de travail a été élaborée conjointement avec les acteurs mentionnés 

plus haut. Nous avons choisi, au regard de l’expérience et de la connaissance du territoire de 

chacun, de sélectionner les entreprises, les produits ou les portraits d’entrepreneurs 

correspondants à chaque paragraphe. Nous reprendrons la thématique « matière » pour chaque 

paragraphe, qui sera précédé d’une courte introduction et accompagné d’une citation d’un 

acteur du territoire. L’objectif est de valoriser le côté humain des savoir-faire, tout en 

maintenant une dimension d’expérientiel qui se traduira par la sélection du vocabulaire 

employé.  

Le schéma du communiqué de presse sur les savoir-faire locaux se fera donc comme ci-

contre.  
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Partie 4 : mise en perspective du projet et discussion 
 

Nous avons précédemment évoqué les résultats atteints pour chacun des objectifs mentionnés. 

On peut néanmoins se demander si le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire 

vérifiera sa mention de pilote et répondra à la finalité de placer l’Aveyron comme département 

leader en termes de Tourisme de Savoir-faire au sein de la Région Occitanie. Pour cela, nous 

essaierons de quantifier ses impacts et conséquences pour en évaluer sa réussite.  

 

1. Evaluer la réussite globale du projet  
Le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-Faire en Aveyron se définit bien comme 

projet pilote. Il est donc difficile d’évaluer sa réussite puisqu’il est défini, de par son essence, 

comme un travail d’étude de faisabilité; que ce soit à court, moyen ou long terme. Sa réussite 

dépend également des stratégies et des politiques menées aux échelles départementale et 

régionale.  

Nous nous attèlerons cependant à établir une liste d’indicateurs qui permettent d’évaluer le 

projet à court, moyen et long terme sur chacun des objectifs intégrés dans la mission. 

 

1.1.  Evaluer la réussite du circuit routier 
Concernant l’élaboration d’une nouvelle offre touristique pour le CDT, traduite par le 

circuit routier « la Route des matières », on peut utiliser plusieurs indicateurs quantitatifs 

permettant d’évaluer le projet sur le court, moyen et long terme. Ci-dessous figure le tableau 

les récapitulant :  

 

COURT TERME MOYEN TERME LONG TERME 

 

Fréquentation de la page web 

du circuit en nombre de 

visiteurs uniques 

 

 

 

 

Fréquentation de la page web 

du circuit en nombre de 

visiteurs uniques 

 

Fréquentation de la page web 

du circuit en nombre de 

visiteurs uniques 

 

Nombre de visiteurs en 

augmentation 

Nombre de visiteurs en 

augmentation 

Enquête du moyen 

d’information sur les visites 

d’entreprises par enquêtes 

post visites dans chaque 

entreprise concernée 

Enquête du moyen 

d’information sur les visites 

d’entreprises par enquêtes 

post visites dans chaque 

entreprise concernée 

 

Enquête de notoriété du label 

EPV 

 

Enquête de notoriété du label 

EPV 

 

Retombées économiques 

significatives ou non pour les 

entreprises 

Commentaires positifs des 

visiteurs en séjours courts ou 

long en Aveyron 

Inscription des visiteurs dans 

des programmes d’Eductour, 

de Tours opérateurs ou 

Agences de Voyages. 
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La fréquentation de la page web est un indicateur facilement consultable et déjà en place 

au sein du CDT. Il est quantitatif et révèle facilement les points d’intérêt des navigateurs et 

donc un potentiel intérêt pour le tourisme de Découverte des Savoir-faire. Il serait pertinent 

d’évaluer cet indicateur en fonction de la saison et plusieurs années de suite pour réellement 

évaluer l’attrait du produit « circuit routier » et de le comparer aux autres circuits déjà en ligne 

sur le site Tourisme-Aveyron. Concernant l’ensemble des autres indicateurs, ils relèvent tous 

d’un travail d’enquêtes et donc de données qualitatives, plus subjectives quoi que quantifiables. 

Une étude menée sur plusieurs années permettrait de lisser les écarts-type qui pourraient 

apparaitre et de rendre compte de la réussite de l’intérêt des visiteurs pour la filière Visite 

d’Entreprise.  Dans ce sens, un travail avec l’AVE pourrait présenter un intérêt pour la 

valorisation et professionnalisation de l’offre en Aveyron. 

 

 

1.2.  Evaluer la réussite du guide pratique 
En ce qui concerne le guide pratique, support d’appui à la professionnalisation de la filière 

Visite d’Entreprise, nous pouvons également dresser un tableau des indicateurs permettant de 

juger de son impact positif sur cette dernière. 

 

 

COURT TERME MOYEN TERME LONG TERME 

 

Pas d’indicateur significatif 

Nombre de consultation du 

guide 

Nombre de consultation du 

guide 

 

Evolution du nombre 

d’entreprise proposant un 

produit touristique 

Evolution du nombre 

d’entreprise proposant un 

produit touristique 

Augmentation de la 

prestation du produit « visite 

d’entreprise » par les 

professionnels 

 

Concernant le nombre d’entreprise proposant un produit touristique, il est possible de 

l’évaluer via le recensement SITA (Système d’Information Touristique en Aveyron) du CDT. 

En effet, une entreprise proposant des visites sera référencée comme acteur du tourisme auprès 

de l’office de tourisme dont elle dépend et donc du CDT. Par ailleurs, la qualité des prestations 

n’est pas évaluée à l’heure actuelle et ne le sera certainement pas dans le futur. C’est un 

indicateur qui aurait pu être intéressant malgré sa subjectivité évidente. 

 

 

1.3.  Evaluer la réussite des JPO des 14&15 octobre 2016 
Les Journées Nationales des Savoir-faire d’Excellence seront difficiles à évaluer en amont. 

Elles dépendront de la mobilisation des visiteurs, du facteur météorologique, de l’impact 

qu’aura eu la promotion, ainsi que de la proximité de la date des Journées Européennes du 

Patrimoine les 17 et 18 septembre 2016. Il est nécessaire d’attendre les retours des enquêtes de 

satisfaction qui seront distribuées ces journées là pour juger des impacts respectifs de la 

campagne publicitaire radio, internet ou réseaux sociaux. En outre, les commentaires des 

followers sur Facebook et Twitter permettront de donner une première idée de l’intérêt que 

porteront les gens à ce tout nouvel évènement et permettront d’apporter des éléments de 

réponses sur les lieux, réservations, et liens vers les EPV participantes.  

En dehors de ces quelques données, les retombées se mesureront précisément à la 

fréquentation en nombre de visiteurs de ces journées et aux enquêtes de satisfaction distribuées 

à la fois aux visiteurs mais aussi aux entreprises EPV participantes.   
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Etant donné le caractère évènementiel des journées, nous ne dresserons pas de tableau sur les 

retombées à court, moyen et long terme. A noter que les JPO ont pour objectif la promotion des 

EPV à toutes les échelles territoriales. Par conséquent, les visiteurs seront plus à même de 

connaître et de valoriser leur territoire et de choisir leur produits en connaissance de cause à 

l’avenir. Ces retombées ne sont par contre pas quantifiables mais on peut espérer qu’elles soient 

importantes. 

 

 

1.4.  Evaluer la réussite du communiqué de presse – Forum DepTour 

2017 
Enfin, la rédaction du communiqué de presse, son design et son packaging ne seront évalués 

qu’au moment du Concours Colette Martin lors du Forum DepTour en janvier 2017. Seul le 

classement pourra juger de la réussite de ce communiqué par les professionnels de la presse 

spécialisée Tourisme.  

Les critères du concours sont relatifs aux contenus, à la mise en page, et au respect du format 

« communiqué de presse ». 

  

Les conséquences et retombées positives sont donc non négligeables et permettront la 

potentielle découverte du département par les professionnels du tourisme dans le cadre 

d’Eductours. Ceux-ci sont particulièrement importants dans la valorisation d’un territoire 

puisqu’ils permettront aux attachés de presse de rédiger des billets ou des pages presse sur les 

destinations qu’ils visitent, les activités auxquelles ils prennent part et aux restaurants dans 

lesquels ils mangent. Il s’agit donc d’une réelle opportunité pour le département de l’Aveyron 

que de se positionner dans le trio de tête sur ce concours puisque l’afflux touristique à venir en 

dépend.  

Enfin, nous noterons que le communiqué de presse sera aussi distribué auprès des attachés 

de presse de la France entière sur le stand Aveyron. On ne pourra quantifier les retombées mais 

cette distribution contribue également au rayonnement de l’Aveyron sur la France entière. 

 

 

2. Construire un projet dans l’intérêt de toutes les parties prenantes 
 

Les entreprises représentent la partie prenante principale du projet de Tourisme de 

Découverte des Savoir-faire. En effet, ce sont elles qui détiennent le fameux savoir-faire et ce 

sont également elles qui accueillent le public.  

Les enjeux mentionnés dans le paragraphe 3 de la partie 1 constituent les intérêts que 

peuvent avoir les entreprises à proposer un produit touristique. Nous ne reprendrons donc pas 

l’ensemble de ces enjeux à la fois commerciaux, pédagogiques, de management, de notoriété 

et d’image. Néanmoins, c’est ce dernier enjeu qu’on pourra qualifier d’enjeu pilier et de 

dénominateur commun aux entreprises, aux institutionnels du territoire et naturellement à la 

CCI et au CDT de l’Aveyron, porteurs de projets.  

 

2.1.  Les avantages pour les entreprises 
 

En ouvrant leurs portes au public, les entreprises y voient un enjeu commercial certes, mais 

également un enjeu de notoriété, d’image. Il s’agit de montrer au grand public ce qu’il se fait 

en amont de leurs achats. Par la visite, les explications et la compréhension des procédés, le 

visiteur sera plus attentif à sa sélection d’achats par la suite. Les retombées financières 

indirectes sont donc corrélées à l’image renvoyée par l’entreprise aux visiteurs, ou parfois 

simplement à « ceux qui savent que l’entreprise se visite ». 
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En outre, les EPV de l’Aveyron ont, grâce aux différents objectifs, gagné en visibilité et 

donc en notoriété. En effet, le circuit « Sur la route des matières » permet de mettre en 1ère ligne 

les EPV par rapport aux autres entreprises que l’on peut visiter en Aveyron. De même, le blog 

CCI qui leur est dédié ainsi que le critère « Entreprise de Patrimoine Vivant » sur le site 

Tourisme-Aveyron permet de les distinguer par leur label. Enfin, l’association aveyronnaise 

des EPV ne disposant pas de site ou de page sur les réseaux sociaux jusqu’à présent bénéficie 

désormais d’un nom de domaine : www.epvaveyron.com hébergé par le site de la CCI de 

l’Aveyron. Bien que sommaire, cette page évolutive pourra être utilisée afin d’expliquer le label 

EPV et de lister l’ensemble des entreprises labellisées sur le territoire et renvoyer sur les pages 

du CDT, et notamment sur le blog « Découvrir » et sur le circuit « Sur la route des matières ».  

 

 

2.2.  Les avantages pour les structures porteuses 
Le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire s’est construit principalement sur le 

partenariat CCI – CDT de l’Aveyron. Ces deux structures se sont investies dans le but d’élargir 

leur offre respective. Qu’en est-il ? 

 

2.2.1. Les avantages pour la CCI 

 

L’objectif demandé pour la CCI de l’Aveyron était majoritairement tournée autour du guide 

pratique afin de proposer une nouvelle prestation aux entreprises qui souhaitent s’inscrire dans 

la filière Visite d’Entreprise. Ce document a été travaillé avec les conseillers de la CCI et soumis 

aux 5 EPV en tant que version test. Il semble que les résultats soient positifs. Il sera distribué à 

l’ensemble des EPV participants aux Journées Nationales des Savoir-faire d’Excellence afin de 

le tester en conditions réelles et également sur des entreprises qui ne sont pas référencées 

comme ouvertes au public.   

Par ailleurs, c’est la CCI de l’Aveyron qui avait été initialement sollicitée par l’ISM pour 

co-piloter les journées portes ouvertes des 14 et 15 octobre 2016. Sans avoir eu le recul 

nécessaire pour juger de la réussite de l’évènement, on peut néanmoins se satisfaire de la 

démarche entamée et des moyens humains et financiers qui ont et qui seront mobilisés pour 

l’occasion. Le rôle d’appui demandé par l’ISM aura donc été rempli. Il sera ensuite pertinent 

de mesurer l’impact de l’évènement en local et de quantifier sa réussite par les indicateurs 

précédemment mentionnés. 

 

 

 

2.2.2. Les avantages pour le CDT  

Concernant le CDT, l’objectif initial était de concevoir une nouvelle offre touristique par la 

création d’un circuit routier destiné majoritairement aux visiteurs qui pratiquent l’itinérance. 

Ce circuit intitulé « La route des matières » a été mis en ligne le 06.09.16. Cette  vitrine des 

savoir-faire d’excellence permettra au département de l’Aveyron de satisfaire les visiteurs en 

quête de tourisme de savoir-faire. L’offre n’étant pas saisonnière, elle permet d’élargir les 

activités proposées aux visiteurs de passage en Aveyron sur les ailes de saison. 

Plus globalement, l’objectif de promouvoir ce nouveau pôle d’excellence parmi les 4 autres 

est donc en partie rempli. Dix des 19 mesures en faveur du Tourisme de Savoir-faire sont 

désormais en place, sachant que toutes ne sont pas destinées aux départements. (Cf. annexe 1) 

 

  

http://www.epvaveyron.com/
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2.3.  Une valorisation qui contribue au rayonnement de l’Aveyron 
 

Si on cumule l’ensemble des objectifs, on tend vers la finalité du projet qui était de 

positionner l’Aveyron comme territoire pilote au sein de la nouvelle grande région Occitanie 

en termes de Tourisme de Découverte des Savoir-faire. 

Effectivement, au-delà de la notoriété des EPV qui a été développée, de la complémentarité 

des offres proposées par la CCI et le CDT ; c’est le rayonnement des savoir-faire de l’Aveyron 

qui prend de l’importance. Plus que l’image des entreprises visitées, les visiteurs – touristes 

deviendront bien sûr des ambassadeurs de chacune d’entre elles, mais aussi et par conséquent 

ambassadeurs du département de l’Aveyron. Le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-

faire vient façonner l’image du département et lui donner une nouvelle facette, plus complète, 

sur la filière Visite d’Entreprise.  

 

Nous l’avons évoqué, le projet a des conséquences positives pour l’ensemble des acteurs 

concernés. Néanmoins, quels en sont les freins et limites ?  

 

 

3. Limites à la mission de Tourisme de Découverte des Savoir-faire 
 

3.1. Une étude restreinte aux Entreprises du Patrimoine Vivant 
 

La mission avait pour objectif de travailler sur un échantillon de 23 entreprises labellisées 

EPV afin de mener le projet qu’on qualifie de pilote. L’avantage de l’Aveyron repose sur 

l’hétérogénéité des secteurs d’activités des EPV thématisées cinq matières malgré une 

prédominance des coutelleries et des entreprises de la filière cuir. Cependant, ce label, de par 

sa nature de distinction, tend à créer un collectif et une unité particulière entre ces entreprises, 

dont le dénominateur commun demeure l’excellence des savoir-faire. La difficulté à élargir le 

projet aux entreprises non labellisées se trouve dans la diversité des secteurs d’activités, des 

taille d’entreprise, des part de marché, et donc des problématiques divergentes. Néanmoins, on 

s’arrête dans la dénomination du projet à travailler avec des entreprises qui détiennent un savoir-

faire. On pourrait envisager également une classification des entreprises par secteurs d’activité 

comme le diagramme présenté en partie 1, à savoir : artisanat, agro-alimentaire, cosmétiques, 

etc. voire par filière, ce qui cloisonne davantage les entreprises mais permet une homogénéité 

des entreprises présentées, tout en maintenant un large panel de représentation et donc une 

hétérogénéité des filières.  

 

 

Enfin, il est important de souligner la qualification pilote du projet de Tourisme de 

Découverte des savoir-faire. Si l’étude stricte sur les EPV met en exergue quelques limites 

comme évoqué ci-dessus, elle est toutefois légitime au sens où ces entreprises étaient prêtes à 

s’investir dans cette nouvelle démarche. Le côté collectif qu’entretiennent les EPV 

aveyronnaises a également était perçu comme moteur pour ce type de projet.  
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3.2. Des incontournables encore non inclus 
 

Une des difficultés identifiée dans ce projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire a 

été de ne pas inclure des entreprises dites « Tour Eiffel » dans l’étude. En effet, le département 

de l’Aveyron rayonne grâce à ses grands sites comme Laguiole et Roquefort. Bien que les 

coutelleries de Laguiole les plus visitées soient labellisées EPV, ce n’est pas le cas pour le site 

de Roquefort Société qui draine pourtant 150 000 visiteurs par an et se positionne en 3ème 

position des entreprises les plus visitées en ex Région Midi-Pyrénées en 2012. De même en ce 

qui concerne la coopérative fromagère Jeune Montagne et les caves Roquefort Papillon qui 

figuraient respectivement en 6ème et 8ème position sur le top 10 des entreprises les plus visitées 

en Midi-Pyrénées en 2012 (les données plus récentes n’ont pas été publiées par région).  

La thématique de savoir-faire n’étant pas restreinte aux EPV en termes d’offre touristique 

sur le département, ne pas inclure ces entreprises dites « Tour Eiffel » dans le projet et 

notamment dans le circuit a posé question. Néanmoins, la qualité de pilotage du projet a permis 

de définir des limites, dont celle-ci en fait partie. C’est la poursuite du projet de Tourisme de 

Savoir-faire qui permettra de valoriser les entreprises du territoire qui détiennent un savoir-faire 

mais qui ne sont pas labellisées EPV.  

 

 

3.3. La pérennité du projet difficile à mesurer 
 

En ce qui concerne la pérennité du projet de Tourisme de Découverte de Savoir-faire, 

on peut se satisfaire de la conjoncture jusqu’à présent favorable mais on peut également 

s’interroger sur la longévité de cette conjoncture. Néanmoins, au premier regard, on continue 

d’observer une convergence des pratiques et des objectifs en faveur du Tourisme de Savoir-

faire, et notamment auprès du public international. 

Tout d’abord, les cinq pôles d’excellence touristique et notamment celui de Tourisme 

de Savoir-faire ont fixé des objectifs à l’horizon 2020. La conjoncture tend à rester favorable 

jusqu’à au-moins cette date. 

Ensuite, le Tourisme de Savoir-faire est porté par la tendance croissante voire 

exponentielle du « Made-in-France » à laquelle les Assises du Produire en France des 8 et 9 

septembre 2016 participent à son rayonnement. Le salon des produits Made in France MIF 

EXPO se positionne comme une vitrine exceptionnelle des produits made-in-France du 18 au 

20 Novembre 2016.  

Enfin, n’oublions pas que le label EPV  reconnait le savoir-faire d’excellence français et 

contribue donc au soutien du « Made-in-France ». L’Institut Supérieur des Métiers multiplie les 

évènements autour du label pour promouvoir sa visibilité à l’international notamment. En effet, 

sont à venir notamment la fête de la gastronomie les 23, 24 et 25 septembre 2016 qui mettra à 

l’honneur sept tables d’exception dans toute la France illustrant le talent hors du commun des 

Entreprises du Patrimoine Vivant, ainsi que le French Design Forum à Londres le 20 septembre 

2016 qui sera dédié aux Entreprises du Patrimoine Vivant spécialisées dans les métiers d’art. 

Enfin, la 4ème Rencontre Parlementaire des EPV au Sénat le 23 novembre 2016 aura pour thème 

« Les EPV : acteurs essentiels du rayonnement de la France à l’international ».  

 

L’ensemble de ces évènements et mesures convergent vers une évolution favorable pour 

la valorisation des savoir-faire en France. Qu’en est-il de la valorisation touristique de ces 

savoir-faire ?  

La filière Visite d’Entreprise est majoritairement régie par l’Association de la Visite 

d’Entreprise qui porte le site internet Entreprise&Découverte. Or, l’Association de la Visite 

d’Entreprise organise sa 1ère rencontre Nationale le mardi 4 octobre 2016 dans les locaux de la  

  



 

  



44 
  

Direction Générale des Entreprises (DGE) et dont le discours d’ouverture se fera par le 

secrétaire d’Etat chargé du Commerce extérieur, de la promotion du tourisme et des Français 

de l’étranger M. Matthias FELK. À cette occasion, des tables rondes et conférences seront 

organisées sur la situation de la filière aujourd’hui en France et des sujets comme l’optimisation 

des résultats et les clés pour attirer les visiteurs seront traités.  

 

3.4. L’analyse SWOT du projet de Tourisme de Découverte des Savoir-

faire 
 

Nous nous efforcerons enfin d’analyser le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire 

à travers l’analyse SWOT ci-dessous :  

 

FORCES FAIBLESSES 
-Dans le prolongement du pôle d’excellence 

Tourisme de Savoir-faire et des 19 mesures 

-Fort potentiel de l’Aveyron au sein de la 

région Occitanie 

-Offre désormais structurée en TDSF 

-EPV = excellence des savoir-faire et 

représentent un bon départ 

 

 

 

-Focus sur les EPV uniquement  

-Les sites incontournables de la Visite 

d’Entreprise en Aveyron ne sont pas intégrés 

 

OPPORTUNITES MENACES 
-Appui de la Région Occitanie 

- Rayonnement de l’Aveyron plus marqué au 

niveau régional et national 

 

 

 

 

 

 

-Manque de ressources humaines et 

financières pour poursuivre 

-Pas d’élargissement aux entreprises non 

EPV 

-Pas de soutien de la Région et donc pas de 

développement 

 

 

 

On peut donc se rassurer quant à l’avenir proche du Tourisme de Découverte des Savoir-

faire, qui prend de l’importance aujourd’hui en France. Qu’en est-il pour le positionnement au 

sein de la région Occitanie et quel avenir donner au département de l’Aveyron ? 
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4. Un avenir à construire, une suite à donner 
Le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire a été initié par la démarche entamée 

pendant ces six mois de stage. Néanmoins, dans quel contexte s’inclut-il ? Quelles perspectives 

lui donner ? 

 

4.1. Inclusion du projet dans le SRDEII 
Le projet pilote de Tourisme de Découverte des Savoir-faire pourrait tout à fait s’inclure 

dans le nouveau Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et 

d’Internationalisation de l’Occitanie. En effet, la loi NOTRe du 7 août 2015 prévoit que les 

Régions adoptent un Schéma régional de développement économique, d’innovation et 

d’internationalisation (SRDEII).  

Ce schéma définit en effet les orientations en matière d’aide aux entreprises, de soutien 

à l’internationalisation, d’aides à l’innovation des entreprises, ainsi que les orientations relatives 

à l’attractivité du territoire régional. Il organise également la complémentarité des actions 

menées par la Région en matière d’aides aux entreprises avec les actions menées par les 

collectivités territoriales et leurs groupements.  

Le travail en partenariat du CDT et de la CCI de l’Aveyron a contribué à appuyer la 

croissance économique du territoire. Le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire 

répond au développement de l’attractivité du territoire tout en accompagnant les entreprises et 

en valorisant l’économie touristique du département de l’Aveyron.  

 
4.2. La Région Occitanie bien positionnée sur la filière Visite 

d’Entreprise 
Selon les chiffres et les classements proposés par AVE en 2012, on peut émettre l’hypothèse 

que la grande Région Occitanie se positionne encore dans le trio de tête sur la filière de la Visite 

d’Entreprise en 2016. A défaut d’obtenir les chiffres plus récents de l’Observatoire, on peut 

déjà saluer la sélection de la région Occitanie parmi les huit nouvelles régions les plus 

représentées en nombre d’EPV et ayant eu l’opportunité d’être soutenues par l’ISM et de 

pouvoir bénéficier d’une formation gratuite sur la visite d’entreprise. 

Le département de l’Aveyron, qui compte à l’heure actuelle le quart des entreprises 

labellisées EPV en nombre sur la grande région, se positionne favorablement sur la filière Visite 

d’Entreprise grâce à ses 12 entreprises EPV ouvertes à l’année. A cela s’ajoute des sites 

incontournables comme le viaduc de Millau, les caves Roquefort Société et la coopérative 

fromagère Jeune Montagne qui ne font que favoriser le développement de la filière sur le 

département. Le circuit routier « Sur la route des matières » et le guide pratique d’appui à la 

professionnalisation ont permis d’amorcer la structuration et la valorisation de l’offre Tourisme 

de Découverte des Savoir-faire. Grâce aux billets de blog, aux réseaux sociaux et au 

communiqué de presse réalisé pour le forum DepTour 2017 sur les savoir-faire locaux, 

l’Aveyron ne peut que se positionner favorablement sur la thématique.  
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4.3. Renforcer l’offre du département en intégrant les chambres 

consulaires Chambre des Métiers et de l’Artisanat et Chambre 

d’Agriculture ? 
 

L’étude menée sur les EPV pour ce projet a permis de structurer, développer et valoriser 

l’offre du département en termes de savoir-faire d’excellence. Nous avons précédemment 

mentionné les freins et limite de l’échantillon EPV et apporté des réponses à un élargissement 

futur du projet vers des entreprises non labellisées.  

Au-delà de ces remarques, il serait également judicieux d’intégrer les chambres consulaires 

autres que la CCI pour mener à terme un projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire 

afin de coordonner le projet dans son ensemble et de faire converger les compétences 

respectives de chaque structure. En effet, les savoir-faire de l’Artisanat sont nombreux sur le 

territoire, or les ressortissants dépendent de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 

l’Aveyron. De même, l’agriculture représente, en Aveyron (INSEE), 10,1% des emplois (la 

moyenne nationale s’élève à 2,8%). De nombreuses exploitations agricoles sont référencées 

comme proposant des activités touristiques et pédagogiques ainsi que de la vente en directe. 

Structurer cette offre en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron serait un 

nouveau champ d’ouverture en vue de travailler de façon transversale entre les différents 

acteurs d’une même filière, comme par exemple le Roquefort, en proposant des activités de 

visite et de découverte des savoir-faire sur chacune des parties prenantes. Par exemple, remonter 

l’ensemble de la filière du Roquefort permettrait de valoriser les agriculteurs, les brebis, le lait, 

leurs peaux, les fromagers et affineurs, les mégissiers et tanneurs en passant par les gantiers et 

bien d’autres pour valoriser l’ensemble des acteurs et produits issu du même maillon initial de 

la chaine de production.  

 

 

Le projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire, malgré sa qualification de pilote, 

évolue dans une conjoncture favorable maintenue jusqu’à au-moins 2020.  Les perspectives 

sont riches et variées, mais ne seront possible qu’en ayant l’aval des stratégies politiques de la 

Région Occitanie. Un travail en partenariat avec l’Association de la Visite d’Entreprise à 

l’échelle de la Région pourrait être intéressant afin de développer l’axe Tourisme de Savoir-

faire dans un avenir proche.  
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Conclusion  
 

En premier lieu, l’initiation du projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire à 

l’échelle du département de l’Aveyron s’est inscrite dans le cadre des 19 mesures proposées en 

faveur du développement du nouveau pôle d’excellence touristique « Tourisme de Savoir-

faire ». La phase de benchmarking a été essentielle pour comprendre la structuration actuelle 

de la filière Visite d’Entreprise ainsi que les enjeux pour l’ensemble des acteurs concernés 

depuis les entreprises jusqu’aux professionnels du tourisme en passant par les chambres 

consulaires. En ce qui concerne la valorisation des savoir-faire à l’étranger, le rôle que joue 

l’Institut Supérieur des Métiers à travers le rayonnement des Entreprises du Patrimoine Vivant 

est primordial. Le partenariat avec l’Association de la Visite d’Entreprise dans le cadre des 

Journées Nationales des Savoir-faire d’Excellence a montré la volonté de mise en visite de ces 

entreprises qui constituent le fleuron de l’économie française. La formation dispensée par AVE 

pour cet évènement dans les huit régions sélectionnées met en exergue la  détermination de 

l’Etat à promouvoir les savoir-faire dans un cadre touristique et ce, pour le long terme. C’est 

également la stratégie qui a été choisie dans le cadre du projet conjointement porté par la CCI 

de l’Aveyron et le CDT de l’Aveyron. Ces deux organismes ont joué un rôle fédérateur à 

l’échelle du département sur ce projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire. La 

complémentarité des compétences a permis de structurer l’offre touristique associée à la 

découverte des savoir-faire, notamment par la distinction du critère « EPV » sur le site 

tourisme-aveyron.com. Le développement associé à cette offre touristique s’est traduit par 

l’élaboration du guide pratique permettant à l’ensemble des entreprises du territoire qui le 

souhaitent de s’inscrire dans la filière Visite d’Entreprise. Enfin, le circuit routier « Sur la route 

des matières » ainsi que la rédaction du communiqué de presse sur les « Savoir-faire locaux » 

permettront la valorisation de l’offre touristique associée aux savoir-faire d’excellence en 

Aveyron et par conséquent son rayonnement à l’échelle nationale. L’ensemble s’est construit 

autour de la notion d’expérientiel : la valorisation des savoir-faire par les sens, ce qui renforce 

la valeur ajoutée donnée aux visites d’entreprises du territoire et augmente la qualité des 

prestations touristiques.  Enfin, ce projet de Tourisme de Découverte des Savoir-faire pourra 

s’inscrire dans le SRDEII de la Région Occitanie car il permet de maintenir l’activité 

économique du territoire tout en favorisant le « travailler ensemble ».  

Ce projet de découverte et de valorisation des savoir-faire d’excellence s’inscrit 

également dans la démarche d’attractivité territoriale Aveyron Vivre Vrai©. En effet, 

l’attachement des habitants à leur territoire et la fierté dont ils font preuve à l’égard de leur 

patrimoine unique composent ce puissant ancrage territorial. Les valeurs qui en émanent forgent 

l’identité si particulière de l’Aveyron, aux caractéristiques pourtant composites mais dont le 

dénominateur commun s’articule autour d’un adjectif : « vrai ». C’est la même passion qui 

anime ces hommes et ces femmes qui partagent leurs savoir-faire uniques, et dont la tradition 

se conjugue avec modernité. Finalement, la découverte de ce savoir-faire exceptionnel aux yeux 

du grand public par l’exaltation des cinq sens, c’est aussi une façon de « vivre vrai » en 

Aveyron.  
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : 19 mesures en faveur du développement du tourisme de savoir-

faire et de sa promotion à l'international
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Annexe 2: Liste des EPV de l'Aveyron 
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Annexe 3 : Questionnaire envoyé aux entreprises déjà ouvertes au public à 

l'année
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Annexe 4 : Questionnaire envoyé aux entreprises qui souhaitent entrer dans 

la démarche d’ouverture à la visite
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Annexe 5 : Questionnaire envoyé aux entreprises qui n'ouvrent plus/pas à 

la visite
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Annexe 6 : Résultats du questionnaire envoyé aux entreprises ouvrant déjà 

au public à l'année
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STRUCTURE D’ACCUEIL ET INSTITUTIONS ASSOCIEES: 

 Comité Départemental du Tourisme de l’Aveyron (CDT 12) 

 Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aveyron (CCI 12) 

 

ENCADRANTS :  

 Maître de stage : MAURY Éric (CDT 12) 

 Tuteur pédagogique : MAZUEL Luc 

 

OPTION : Ingénierie du Développement Territorial 
 

 

Le pôle d’excellence touristique « Tourisme de Savoir-faire » doit favoriser le 

rayonnement des savoir-faire français et donc appuyer la filière « Made-in-France » en France 

et à l’étranger à l’horizon 2020. C’est dans ce cadre que se positionne la mission de stage dont 

l’objectif est de structurer, développer et valoriser l’offre touristique en termes de Tourisme de 

Découverte des Savoir-faire en Aveyron, et de positionner le département comme leader sur cet 

thématique au sein de la Région Occitanie. Ce projet pilote est porté par le Comité 

Départementale du Tourisme de l’Aveyron ainsi que la Chambre de Commerce et d’Industrie 

de l’Aveyron. L’étude sera menée au travers les Entreprises du Patrimoine Vivant.   

Compte-tenu de la conjoncture actuelle favorable au développement des savoir-faire en 

France et à leur mise en tourisme, quatre objectifs permettant d’atteindre la finalité ont été 

dessinés :  

1. Développer une nouvelle offre touristique sur les savoir-faire d’excellence en 

Aveyron : élaboration d’un circuit routier  

2. Élaborer un guide pratique d’appui à la professionnalisation sur la filière « Visite 

d’Entreprise » 

3. Co-piloter à l’échelle du département les Journées Nationales des Savoir-faire 

d’Excellence les 14 et 15 octobre 2016 pour fêter les 10 ans du label EPV  

4. Rédiger un communiqué de presse sur les « Savoir-faire locaux » pour le forum 

Presse DepTour en Janvier 2017 à Paris 

 

L’aboutissement permettra au département de l’Aveyron de se positionner comme leader sur la 

filière Visite d’Entreprise au sein de la Région Occitanie.  

___________________ 
 

 

Mots clés : Tourisme – savoir-faire – visite d’entreprise – Aveyron - Entreprise du 

Patrimoine Vivant 
 

 

 


